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1. Introduction 

1.1 Le projet retenu à l’issue de l’avant-projet 
 
Le projet retenu à l’issue de l’Avant-projet se compose ainsi :  

� Du projet en rivière  qui inclut : 

• la restructuration des 5 seuils permettant la continuité piscicole 

• des aménagements hydroécologiques du lit de la Savoureuse avec notamment la préfiguration 

d’un lit d’étiage et des ouvrages de diversification (épis en enrochement) 

• la valorisation écologique de la section comprise entre le pont Richelieu et le pont Charles de 

Gaulle sur 250 ml, 

• le confortement des pieds de quais et des piles des ponts exposés 

� D’une promenade sur 480 m en rive gauche  de l’aval du Pont du Magasin à l’amont du pont 
Carnot. Il intègre :  

• la restructuration du quai Vauban, 

• la reconstruction de la passerelle des Lettres. 

• 2 rampes d’accès aux extrémités 

� D’une promenade sur 620 m en rive gauche  depuis la passerelle des Arts jusqu’au pont 
Richelieu, il intègre :  

• la reconstruction de la passerelle des Arts - pont limitant en crue, 

• l’accès par une zone de gradin en rive gauche au niveau des arts ainsi qu’une rampe d’accès au 

niveau de Richelieu. 

• l’aménagement de l’entrée du square du souvenir 

� de travaux connexes  

• une reprise de l’éclairage 

• le traitement des exutoires de plusieurs déversoirs d’orage. 

 

1.2 Objet du document 
Ce document présente les études détaillées de conception des ouvrages et aménagement en rivière. 
Il rappelle les points saillants des diagnostics et les enjeux et contraintes conduits ayant influencés les 
choix de conception. Il précise : 

� le dimensionnement hydraulique des seuils franchissables 
� la conception des aménagements hydro écologiques, dimensionnement des ouvrages de 

stabilisation 
� les évolutions hydrauliques et hydromorphologiques attendues  
� les protection des quais et ponts contre les affouillements 

 
Le projet en rivière est une composante du projet global d’aménagement. 
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2. Présentation du secteur d’étude 

2.1 Le bassin versant de la Savoureuse 
Le bassin versant de la Savoureuse s’étend du pied du Ballon d’Alsace dans le massif des Vosges 
jusqu’à Sochaux dans le Nord du département du Doubs. Le bassin versant comprend 3 ensembles 
distincts qui diffèrent par leur forme, leur altitude et leur pente : 

� la zone montagneuse au nord, au-dessus de 500 m, constituée du socle (ensemble de terrains 
granitiques ou schisteux anciens, souvent recouverts de sédiments) et de terrains volcaniques 
très peu perméables, d’une pente moyenne de 8,4%,  

� la zone des collines sous-vosgiennes au centre, jusqu’à une altitude de 370 m, formée de 
terrains permiens, grès et marnes peu perméables, d’une pente moyenne de 0,9%,  

� les plaines des vallées alluviales au sud, creusées dans des terrains tertiaires et secondaires 
de perméabilité variable, d’une pente moyenne de 0,3%.  

La présence humaine est localisée dans les vallées de montagne au nord et le long des cours d’eau 
et des axes routiers dans la zone des collines et des plaines au sud. 
 
L’urbanisation est fortement développée, en particulier aux abords de Belfort et de Sochaux. La forêt 
occupe de grandes étendues, particulièrement dans la zone montagneuse. L’espace naturel situé sur 
les flancs des Vosges est resté inchangé. Cependant, les zones naturelles et les espaces agricoles 
des deux autres secteurs ont fortement évolué. Seuls, les sols riches sont toujours en culture ouverte. 
 
Le bassin versant de la Savoureuse, depuis le Ballon d’Alsace jusqu’à la confluence avec l’Allan, a 
une superficie de 225 km². Sa forme très allongée peut être comparée à un rectangle de longueur de 
40,4 km et largeur de 5,6 km. 
 

2.2 Réseau hydrographique et ouvrages hydrauliques 
La Savoureuse prend sa source à 1 248 mètres d’altitude. C’est d’abord un torrent de montagne qui 
dévale les pentes raides et boisées du Ballon d’Alsace. A partir de Giromagny, elle passe 
progressivement d’un régime torrentiel à un régime fluvial. Elle s’engage dans la vaste plaine alluviale 
de Chaux formée d’alluvions récentes. Elle y reçoit ses deux principaux affluents, le Rhôme en rive 
droite (à l’amont de Valdoie) et la Rosemontoise en rive gauche (dans Valdoie) à une distance de 
seulement 3 km l’un de l’autre. La rivière est ensuite canalisée dans la traversée de l’agglomération 
belfortaine. A la sortie de Belfort, elle coule dans une plaine alluviale où l’intégrité du lit majeur est 
fortement perturbée par des remblais. Au pied du rocher de Bermont, elle reçoit un troisième affluent, 
la Douce. Après la traversée de Chàtenois-les-Forges, la vallée s’élargit jusqu’à 1 km. Cette plaine, 
fortement urbanisée, est marquée par l’extraction intensive de granulats qui a laissé de nombreuses 
gravières. A Nommay, la Savoureuse quitte le Territoire de Belfort et entre dans le département du 
Doubs. A partir de Vieux-Charmont, le cours d’eau est rectifié pour emprunter l’ancien méandre de 
l’Allan et se jette dans ce dernier à Sochaux, à 317 mètres d’altitude après un parcours de 40km. 
Le réseau hydrographique de la Savoureuse est composé non seulement de rivières mais également 
de nombreux étangs. En effet, la densité en étangs de ce secteur est l’une des plus élevées de 
France. 
La Savoureuse entre dans Belfort par le barrage de l'Arsot, alimentant l'étang des Forges à Offemont. 
La rivière parcourt environ 2 500 mètres avant d'atteindre le pont dit du Magasin. A partir de ce 
niveau, elle est endiguée et traverse le centre-ville jusqu'à la sortie de Belfort, soit sur environ 
1 900 mètres. Le lit majeur est aménagé de six seuils fixes, permettant de maintenir une ligne d'eau 
haute en étiage et probablement de limiter les érosions de berge dans la traversée de Belfort.  
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Tableau 1 : Liste des ouvrages dans le périmètre ra pproché du projet 

 

Type 
Repère 

métrique 
Dénomination 

Seuils Ponts et passerelles 

Hauteur des 

seuils 

(m) 

Largeur 

des 

seuils 

(m) 

Altitude 

de la crête 

des seuils 

(mNGF) 

Nombre 

de pile 

en 

rivière 

Cote 

haute des 

tabliers  

(mNGF) 

Pont 0 Pont du Magasin    1 359.26 

Pont 170 Pont Clémenceau (RD83)     2 358.93 

Seuil 381 Seuil de la passerelle des Lettres 0.80 29,70 356.53  - 

Pont 396 Passerelle des Lettres     1 358.55 

Pont 556 Pont Carnot     2 358.52 

Seuil 681 Seuil de la passerelle des Arts 1.40 29,90 355.94  - 

Pont 724 Passerelle des Arts     - 356.56 

Seuil 970 Seuil du pont Denfert-Rochereau 0.65 20,25 354.76  - 

Pont 1004 Pont Denfert-Rochereau     1 357.98 

Pont 1169 Passerelle Gambetta     - 357.02 

Seuil 1188 Seuil passerelle Gambetta 0,75 (+0,90) 20,70 354.57  - 

Seuil 1328 Seuil du pont Richelieu 1.50 24,70 353.57  - 

Pont 1344 Pont Richelieu    - 355.59 

Pont 1656 Pont du Général de Gaulle     - 353.68 

 
La pente du profil longitudinal de la Savoureuse est de l’ordre de 0,3% dans la traversée de Belfort. 
Dans les années 30, le lit majeur de la Savoureuse était utilisé comme piège à sédiments. Des 
matériaux étaient extraits pour les besoins de l'armée qui construisait de nombreux forts. C'est 
pourquoi il existe un déséquilibre du transport de matériaux solides entre l'amont et l'aval de la 
Savoureuse le long de la traversée de Belfort : érosion régressive à l’aval et sédimentation à l’amont. 
 

Tableau 2 : Caractéristiques géométriques et hydrau liques des seuils transversaux 
 

Seuil 
Cote de 

crête 
(mNGF) 

Cote de 
l’échancrure 

(mNGF) 

Hauteur de chute en 
condition normale 

d’écoulement (module) 

Hauteur de 
chute à l’étiage 

(QMNA5) 

Seuil des Lettres 356.53 356.43 0.52 m 0.65 m 

Seuil des Arts 355.94 355.84 1.02 m 1.21 m 

Seuil Denfert-Rochereau 354.76 354.56 0.24 m 0.41 m 

Seuil Gambetta 354.57 353.72 0.99 m 1.00 m 

Seuil Richelieu 353.57 353.17 1.54 m 1.02 m 
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2.3 Hydrologie du bassin versant 

2.3.1 Localisation des stations hydrométriques sur la Savoureuse 
Le bassin versant de la Savoureuse est jaugé par l’intermédiaire de trois stations hydrométriques en 
service depuis plus de 30 ans, voire 50 ans pour la plus ancienne station.  
 

Tableau 3 : Liste des stations HYDRO présentes sur l a Savoureuse 
Code de 

la 
station  

 Localisation 

de la station  
 Département de 

localisation de la 

station  

Surface du 
bassin 

versant (Km²) 

Hauteurs  
 Données 

disponibles  

Débits  
 Données 

disponibles  
U2345020 Giromagny Territoire de Belfort (90) 30.5 1976 - 2016 1974 - 2016 
U2345030 Belfort Territoire de Belfort (90) 141 1976 - 2016 1965 - 2016 
U2345040 Vieux-Charmont Doubs (25) 235 1986 - 2016 1986 - 2016 
 

 
Figure 1 : Identification du bassin versant de la Sa voureuse et localisation des stations hydrométrique s 

 

La station Hydro de Belfort est située sur le périmètre d’étude au niveau du pont Clémenceau. 
 

2.3.2 Débits caractéristiques 
Sur le périmètre d’étude, la station hydrométrique se situe au niveau du pont Clémenceau. Le bassin 
versant drainé au droit de la station s’étend sur 141 Km². La qualité globale des mesures est jugée 
bonne en basses eaux, moyennes eaux comme en hautes eaux. 
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La station a été déplacée en 1991. La station actuelle se situe environ 128 ml en amont de l’ancienne 
station.  
 

Tableau 4 : Débits caractéristiques de la station 
 Débit instantané  

(m3/s) 
Remarques 

QMNA5 0,25  
Module  4,29  
Crue biennale (Q2)  64  
Crue quinquennale (Q5)  92  
Crue décennale (Q10)  110  
Crue vicennale (Q20)  130  
Crue cinquantennale (Q50)  150  
Maximum connu  209 

(15/02/1990 12:18) 
Hauteur d’eau à la station : 236 cm  

• Zéro de l’échelle en 1990 : 356,19 mNGF IGN69  

• Zéro de l’échelle depuis avril 1991 : 356,55 mNGF IGN69 
Source : Banque HYDRO, sept. 2016 
 

2.3.3 Les crues 
Historique des crues et inondations  
Les crues annuelles enregistrées à la station HYDRO de Belfort sont reprises dans le graphique 
suivant. 
 

 
Figure 2 : Chronique des crues annuelles enregistré es depuis 50 ans 

Source : CRUCAL - Banque HYDRO 
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La crue classée historique qui reste en mémoire des habitants de la vallée de la Savoureuse est la 
crue des 15 et 16 février 1990. La Savoureuse fut en crue avec un caractère tout aussi exceptionnel 
le 24 décembre 1919 . Ces deux crues ont eu des causes semblables : pluies exceptionnelles et 
persistantes sur les Vosges conjuguées à une fonte des neiges provoquée par le radoucissement des 
températures en pleine période hivernale. 
 
Sur le Territoire de Belfort, Valdoie, située au confluent de la Rosemontoise et de la Savoureuse fut la 
commune la plus touchée. Lors des deux crues, le pont du Magasin à Belfort fut fortement touché. En 
1990 il s’effondra. Il en fut de même du pont de la RD 19 à Andelnans. 
Les dégâts importants provoqués par les débordements de rivière sont en partie dû à la construction 
en lit majeur des cours d’eau, donc dans des zones naturellement exposées aux inondations. De plus, 
l’augmentation des surfaces imperméables accroît le ruissellement et diminue les capacités 
d’infiltration des sols.  
Les dégâts occasionnés lors de la crue de la Savoureuse des 15 et 16 février 1990 ont été estimés à 
30 millions de francs dans le Territoire de Belfort. 
 
Types de crue du bassin versant de la Savoureuse  
Les conditions hydrologiques les plus redoutées dans le bassin versant de la Savoureuse sont la 
conjugaison de fortes pluies ou de pluies de longue durée sur un sol gelé et enneigé au niveau des 
Vosges et notamment du Ballon d’Alsace. Le redoux entraîne la fonte des neiges et le sol n’est pas 
toujours capable d’assimiler ce surplus de ruissellement. De plus, les surfaces imperméabilisées 
artificiellement sont concentrées en fond de vallées au bord de la Savoureuse et de ses affluents.  
Six stations hydrométriques enregistrent en continu les débits de la Savoureuse (Giromagny, Belfort, 
Vieux-Charmont), du Rhôme (Lachapelle-sous-Chaux) et de la Rosemontoise (Rosemont, Chaux).  
La propagation des crues est très rapide. Entre Belfort et Sochaux, à l’aval de la confluence avec 
l’Allan, il a été enregistré un temps de propagation de 7h30 en février 1990. La station limnimétrique 
de Giromagny dans le Territoire de Belfort est considérée comme la plus fiable pour déclencher 
l’alerte. Le battement est de 10 h entre Giromagny et les usines Peugeot de Sochaux, soit une vitesse 
pour l’onde de crue de 0,8 m/s. 
 

2.4 Contexte hydromorphologique 

2.4.1 Préambule 
Le fractionnement de la Savoureuse par les seuils impacte les déplacements de la faune aquacole 
dans les corridors fluviaux du bassin versant.  
Ces ouvrages perturbent aussi une autre composante importante de la continuité écologique : le 
transport sédimentaire. Les produits d’érosion du bassin versant (sables, graviers…) et les fractions 
organiques (vases..) sont retenus en partie en amont des ouvrages pouvant créer des déficits sur les 
zones aval et des accumulations en amont. 
Ils amplifient aussi la dénaturation de la morphologie des cours d’eau qui nuisent à la fonction 
d’habitat écologique et d’autoépuration de la rivière. 
 
Les 5 seuils s’inscrivent dans un environnement urbain complexe. Plusieurs aménagements (ponts, 
murs de berges, pompage de jets d’eau…) sont tributaires de l’équilibre morphodynamique de la 
rivière et du profil en long artificialisés par les seuils. 
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2.4.2 Tracé en plan de la rivière 
Sur la carte géologique, la couche des alluvions modernes et anciennes de la Savoureuse (en blanc 
sur la carte ci-dessous) est relativement large et s’étend bien au-delà des quais de la rivière dans la 
traversée de Belfort. 
La carte du relief de la vallée de la Savoureuse fait aussi état d’une vallée relativement large où la 
Savoureuse a probablement divagué. L’urbanisation de la vallée associée au recalibrage de la rivière 
contraint aujourd’hui le tracé de la Savoureuse.  
 

    
Figure 3 : Cartes géologique et du relief du secteu r d’étude  

Source : BRGM et IGN 

2.4.3 Profil en long de la Savoureuse 
Le barrage de l’Arsot situé environ 2000 m en amont du secteur d’étude provoque un décroché du 
profil en long  de la Savoureuse d’environ 3,90 m. En amont du barrage, le profil en long de la rivière 
est relativement régulier. Sa pente moyenne est de l’ordre de 0.0067 m/m (cf. Figure 5). 
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Figure 4 : Photographies du barrage de l’Arsot 

Source : Google Maps et Agence d'Urbanisme du Territoire de Belfort - photo AUTB/JJ 2007 
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Figure 5 : Profil en long de la Savoureuse sur 14 K m  

Source : Profils en travers PPRi 
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Figure 6 : Profil en long de la Savoureuse dans la traversée de Belfort 

Source : Profils en travers PPRi 

Contre-pente 

environ 1,50 m de chute 

Exhaussement du lit 
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La pente du profil en long de la Savoureuse du barrage de l’Arsot (exclu) au pont de Danjoutin est de 
l’ordre de 0.31%, soit environ 2 fois plus faible que la pente du fond du lit en amont du barrage de 
l’Arsot. Ce dernier présente (cf. Figure 6) : 

� un profil en escalier dû à la présence de seuils en travers de la rivière. 
� un exhaussement du fond du lit d’environ 1.50 m entre le pont Clémenceau et le seuil de la 

passerelle Gambetta. Ce dernier peut être induit par l’effet de seuil engendrant un remous 
solide régressif en amont de chacun d’entre eux.  

 
Figure 7 : Profil en long théorique de l’implantatio n d’un seuil transversal à l’écoulement  

Source : ONEMA, 2010 

� Ainsi, 
o au niveau du pont du Magasin et du pont Clémenceau, une contre pente est marquée par 

des atterrissements étendus et permanents. 

o 1,50 m de chute au niveau des seuils Gambetta et Richelieu permettent de rattraper la pente 

d’équilibre du profil en long.  

 
L’historique du profil en long et la cote de fondation des ouvrages peuvent éclairer sur ce « dome » 
d’1,5m. Il est mentionné que dans les années 30, le lit majeur de la Savoureuse était utilisé pour 
l’extraction de matériaux et ce pour les besoins de l'armée. 
Les études préalables à la révision des quatre schémas départementaux des carrières font mention 
de l’épuisement des gisements d’alluvions sur la Savoureuse. 
Le profil en long de 1951 dressé par les services de l’Etat de l’époque peut servir en comparaison 
générale des profils. Les cotes correspondent à un niveau d’étiage et sont exprimées en altitudes 
orthométriques soit 30 centimètres inférieures à la cote IGN69. Cette correction a été apportée pour 
comparaison des profils. 
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Figure 8 : Profil en long de la Savoureuse datant de 1951 

 
Le graphe ci-après présente en superposition le profil de 1951, le profil d’étiage actuel (QMNA5) et le 
profil de terrain naturel. 

 
Figure 9 : Superposition des profils en long actuel et historiques de la Savoureuse 

Source : ISL-TELEOS, 2012 
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Le dôme dans la situation actuelle s’ajuste avec la ligne d’eau de 1951. Il semblerait donc qu’une 
érosion régressive ait eu lieu, arrêtée par les seuils présents dans la traversée de Belfort. En amont 
du barrage de l’Arsot, la ligne d’eau n’a pas changé. Les profils en travers et le tracé montrent en effet 
une certaine stabilité.  
A l’aval du barrage de l’Arsot, un enfoncement est mis en évidence. Il peut avoir résulté d’une érosion 
progressive à partir de la fosse d’érosion aval du barrage et de par le blocage partiel du transport 
solide. 
 
Trois documents d’archives donnent des indications sur le profil en long de la Savoureuse : 
� Profils en long et en travers de la Savoureuse en 1862, avec le relevé d’une ligne d’eau en crue, 
� Profils d’aout 1897 avec ligne d’eau en étiage, 
� Projet d’établissement de 6 barrages en 1906 : profils en long et en travers de la Savoureuse, en 

l’état existant en 1906 et avec le projet des seuils. 
Les profils ont été recalés lors de l’étude antérieure en se référant à l’axe du pont Carnot. Pour le 
calage en altimétrie, il est assez délicat à réaliser : le profil en travers sur le pont Carnot indique une 
cote haute en rive droite à 359,79 m, le profil récent indique une cote à 359,77 mNGF. Il n’est donc 
appliqué aucune correction, avec l’incertitude possible d’une modification du terrain entre ces 
différents relevés. 
 

 
Figure 10 : Profils en long – comparaison avec les d ocumetns d’archives 

Source : ISL-TELEOS, 2012 

 
Le profil en travers de la Savoureuse évolue le long du linéaire d’étude. En théorie, à mesure que la 
rivière s’éloigne de sa source, cette dernière devrait s’élargir dans la plaine alluviale. Sur le secteur 
d’étude, par la présence du centre urbain de Belfort, les caractéristiques morphométriques de la 
rivière ont été bouleversées. 
Ce graphique amène quelques commentaires : 
� Profil 1862 (le calage en altimétrie est douteux) : le profil en long d’époque est de manière 

générale plus élevé en altitude ; il diverge sensiblement de l’actuel notamment vers l’aval : 3 m 
d’écart vers le pont Richelieu. Sur le linéaire du profil (de l’amont du Pont Carnot à l’actuel cinéma 
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des quais), il n’est indiqué qu’un seul barrage, qui serait situé au niveau du seuil 5 de la passerelle 
Gambetta. La crête de ce seuil est donnée à 354,42 pour une cote actuelle à 354,05 mNGF. 

� Profil 1897 : ce profil est équivalent au précédent au niveau du pont Denfert Rochereau mais 
diverge en amont (plus bas de 1,50 m !). 

� Profil 1906 : le profil projeté (avec les barrages) prévoyait une rehausse du lit de 1906 de 20 cm en 
moyenne. 

En amont du pont Carnot, il est relevé un point haut dans le profil en long d’époque qui s’ajuste bien 
avec l’implantation d’un ancien seuil. Le calage du fond du lit au droit du Pont Carnot ne semble pas 
avoir varié. 
 

2.4.4 Profils en travers de la Savoureuse 

 
Figure 11 : Evolution du profil en travers de la Sav oureuse sur le périmètre d’étude 

 
En aval du barrage de l’Arsot, les berges sont naturelles profilées en pentes douces. La ripisylve est 
herbacée et arbustive. 
En amont du pont du magasin, la largeur du lit est relativement resserrée. Les pentes des berges sont 
plus raides bien qu’elles soient relativement naturelles. 
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Figure 12 : Aperçu du cours d’eau en amont du pont du Magasin 

 
Dans la traversée du centre-ville de Belfort, le profil en travers de la rivière est très artificialisé et 
apparenté à un rectangle. Les berges sont verticales, hautes et maçonnées. La largeur du lit peut 
varier de 30 à environ 20 m. La ripisylve est absente. Sur certains biefs, des atterrissements 
végétalisés sont présents au fond du lit « plat » de la Savoureuse. Les berges sont hautes de 5 m en 
moyenne. En centre-ville, la rivière est contrainte, toutes possibilités d’évolution et de débordement 
sont bloquées. 
 

   

 
Figure 13 : Profil en travers artificialisé en centr e-ville 

 
En aval du secteur d’étude, le profil en travers de la Savoureuse tend à être plus évasé et naturel. La 
ripisylve se présente sous les trois différentes strates : herbacée, arbustive et arborée. Etant donné la 
pente relativement élevée des berges, le pied de berge est conforté avec des enrochements. 
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Figure 14 : Profil en travers en aval du pont Richel ieu 

A proximité du seuil de la station d’épuration, la rivière présente un profil en travers élargi aux berges 
relativement naturelles et au fond du lit diversifié. 

 
Figure 15 : Profil en travers en aval du pont Charle s De Gaulle 

 
En aval du secteur d’étude, le profil en travers de la Savoureuse tend à être plus évasé et naturel. 
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3. Diagnostic hydromorphologique et 
piscicole 

3.1 Diagnostic de franchissabilité 
Sur le bassin versant de la Savoureuse, de nombreux ouvrages font obstacles à la circulation des 
espèces piscicoles et au transport des sédiments. Ces ouvrages peuvent s’opposer à la continuité 
écologique dans le sens amont-aval comme les chaussées, seuils et barrages ou à la continuité 
latérale comme les protections de berges. 
 

 
Figure 16 : Obstacles à l’écoulement sur la bassin versant de la Savoureuse 

Source : ROE, ONEMA 2013 
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D’après l’arrêté du 19 juillet 2013 établissant la liste des cours d’eau mentionnés à l’article L.214-17 
du code de l’environnement sur le bassin Rhône-Méditerranée, le tronçon d’étude sur la Savoureuse 
au niveau de Belfort appartient à la liste 2 dans laquelle tout ouvrage doit être géré, entretenu et 
équipé dans un délai de cinq ans après la publication de la liste, en concertation avec le propriétaire 
ou, à défaut, l’exploitant pour assurer le transport suffisant des sédiments et circulation des poissons 
migrateurs. 
 
Les cinq seuils transversaux présents sur le secteur d’étude ont une configuration similaire. Ils sont 
constitués un déversoir et d’un coursier profilés en béton et d’un bassin amortisseur plus ou moins 
long.  

 
Figure 17 : Configuration schématique des seuils tr ansversaux présents dans le lit de la Savoureuse à B elfort 

 
Tous sont munis d’une échancrure centrale où peuvent être coulissées des planches de bois. La 
hauteur de chute moyenne et l’état général des seuils sont repris dans le tableau suivant. 
 

Tableau 5 : Synthèse sur la hauteur de chute moyenn e et l’état des seuils 

Seuil  
Hauteur de 

chute  
État  

Seuil des Lettres 0,80 m Bien profilé - État correct 

Seuil des Arts 1,40 m Bien profilé - État moyen 

Seuil Denfert-Rochereau 0,80 m Profilage moyen - État dégradé 

Seuil Gambetta 0,80 m + 0,80 m Profilage moyen - État dégradé 

Seuil Richelieu 1,50 m Bien profilé - État moyen 
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Les ouvrages présents sur la Savoureuse à Belfort ne possèdent aucun dispositif de franchissement 
piscicole. La méthode ICE (Informations sur la continuité écologique) a été appliquée pour évaluer la 
franchissabilité des seuils. Suivant les caractéristiques des seuils, les capacités de franchissement 
des espèces piscicoles vont varier. Ainsi, sur les seuils de la traversée de Belfort, il faut compiler le 
passage de la chute aval et du seuil incliné associé. Les résultats de l’application de cet indice 
montrent que les 5 seuils présents en centre-ville de Belfort sont infranchissables par la quasi-totalité 
des espèces.  
 

Tableau 6 : Bilan de la continuité écologique appli quée aux seuils de la traversée de Belfort 

Code Espèces cibles 

Seuil 

du pont 

Richelieu 

Seuil  

Gambetta 

Seuil du 

pont 

Denfert 

Rochereau 

Seuil 

des Arts 

Seuil 

des Lettres 

4b TRF [15-30] 0 0 0 0 0,33 

5 BRO 0,66 0 0 0 0 

7a BAF-CHE-HOT 0,33 0 0 0 0 

8a CCO 0 0 0 0 0 

8b BRE-SAN 0 0 0 0 0 

8c BRB-PER-TAN 0 0 0 0 0 

8d VAN 0 0 0 0 0,33 

9a ABL-SPI-CAR-GAR-ROT 0 0 0 0 0 

9b CHA-GOU-GRE-LPP-LOF 0 0 0 0 0 

10 VAI 0 0 0 0 0 

 
Les fiches détaillées élaborées lors du diagnostic ICE figurent en annexe de cette notice. Les mesures 
réalisées sur site sont ponctuelles et reflètent le passage des espèces en période de basses eaux 
(période de référence). 
 
L’ensemble des seuils présente une franchissibilité piscicole très limitée par rapport aux capacités des 
espèces piscicoles cibles, à savoir : le barbeau fluviatile (cyprinidé d’eaux vives), le hotu (cyprinidé 
d’eaux vives), la vandoise (cyprinidé d’eaux vives), la truite fario, le brochet et la lotte. La hauteur de la 
chute à remonter (>0.20m) et la présence de coursier béton (faible tirant d’eau) sont des éléments 
permettant de confirmer la nécessité d’aménager les 5 seuils inclus dans le périmètre d’étude. 

 

3.2 Etude des faciès d’écoulement 
Les faciès d’écoulement sont définis selon la clé de détermination de Malavoi & Souchon (2002). Ils 
ont été décrits sur site lors de la réalisation des transects lors de la campagne des 16 et 17 juin 2015. 
Lors du diagnostic, le linéaire d’étude a été divisé en trois secteurs : 
� Le secteur amont du barrage de l’Arsot au pont Clémenceau (2 566 ml) 
� Le secteur central du pont Clémenceau au pont Richelieu (1 110 ml) 
� Le secteur aval du pont Richelieu au pont de l’A36 (745 ml) 
 
Les fiches détaillées du rendu du recensement des faciès d’écoulement par tronçon figurent en 
annexe de cette notice. 
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Figure 18 : Répartition des faciès d’écoulement sur  les trois secteurs d’étude 

 
Le secteur d’étude central est celui qui est canalisé dans le centre-ville de Belfort et qui comporte cinq 
seuils transversaux. Ce secteur se compose majoritairement de faciès lentique (91%). Le cours d’eau 
en amont immédiat des seuils est sous l’influence du remous du barrage. La perte de charge induite 
par l’élévation de la ligne d’eau modifie l’écoulement sous forme d’un plat lentique en amont immédiat 
du seuil. L’influence est percevable jusqu’au barrage situé en amont. Chaque seuil constitue une 
singularité dans le transport solide et les écoulements qui favorisent la formation d’un chenal lentique 
homogène et de faible valeur d’habitats aquatiques. 
La zone hors d’influence de la retenue laisse apparaître des faciès d’écoulements plus rapides avec 
notamment la présence en certaines petites zones de rupture de pente sur des radiers. 

 
Figure 19 : Photographies des faciès d’écoulement pr ésent sur la Savoureuse à Belfort  

(Radier à gauche, plat courant au centre et plat lentique à droite) 

  
Figure 20 : En amont du seuil Richelieu – plat lentique     Figure 21 : En aval du seuil Richelieu – zone de radiers  
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Figure 22 : Cartographie des faciès d’écoulement 
identifiés sur le périmètre d’étude (16 et 17 juin 2015) 
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3.3 Dynamique alluviale et atterrissements 
En période de basses eaux, la sur-largeur du lit mineur de la rivière par rapport au débit transité 
contraint l’écoulement à se concentrer : ceci induit la formation de radiers et de mouilles au sein du 
chenal. Des atterrissements plus ou moins permanents sont alors mis hors d’eau. 

   
Figure 23 : Atterrissement sous le pont du Magasin 

 
 

     
Figure 24 : Atterrissements en amont du pont Clémen ceau 

 

   
Figure 25 : Atterrissements en aval du pont Clémenc eau 
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Figure 26 : Présence d’exhaussements dans le lit de la Savoureuse en amont du seuil de la passerelle de s Lettres 

 

   
Figure 27 : Présence de quelques blocs et atterrisse ments caillouteux en aval du seuil des Lettres 

 

 
Figure 28 : Pont Carnot – absence d’atterrissement 
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Figure 29 : Présence de blocs, cailloux et atterriss ements en aval immédiat du seuil de la passerelle d es Arts 

 

   
Figure 30 : Entre le seuil du pont Denfert-Rochereau  et le seuil Gambetta 

 

   
Figure 31 : Présence de traces d’érosion de berges entre les seuils Gambetta et Richelieu 
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Figure 32 : Blocs charriés et présence d’atterrisse ments arborés en aval immédiat du seuil Richelieu 

 
 
Les vues aériennes suivantes datent de 1949, 1980, 2003 et 2013. Elles donnent un aperçu de 
l’évolution des atterrissements dans le lit mineur de la Savoureuse. Il est à noter la sédentarité des 
atterrissements suivants : 

� en rive droite au niveau du pont du Magasin 
� en amont et en aval du pont Clémenceau, 
� entre le seuil de la passerelle des Lettres et le seuil de la passerelle des Arts, 
� en rive gauche sous la passerelle des Arts, 
� sous la passe rive droite du pont Denfert Rochereau. 

 
En fonction du niveau d’eau lors de l’observation ou de la prise de vue aérienne, le faible tirant d’eau 
entre le pont Denfert-Rochereau et le pont Richelieu est visible. 
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Figure 33 : Vues aériennes de 1949, 1980, 2003 et 2 013  
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La figure suivante propose une synthèse de la dynamique sédimentaire sur le périmètre d’étude. 

 
Figure 34 : Synthèse sur la dynamique sédimentaire de la Savoureuse dans la traversée de Belfort 
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3.4 Transport solide 

3.4.1 Rappels théoriques 
Les quatre principaux paramètres influençant le transport solide sont ceux représentés sur la balance de 
Lane : deux termes expriment la puissance de l’écoulement (Q et J) et deux termes expriment le taux de 
travail effectué (D et Qs). La balance de Lane exprime un principe bien connu de la mécanique qui est 
que la puissance dissipée est égale au taux de travail effectué, à un facteur d’efficacité près. 

 
Figure 35 : Fondement de l'équilibre de la dynamiqu e fluviale (d'après Lane, 1955) 

 
La balance de Lane (1955, Figure 35) montre que toute rivière cherche son équilibre entre la charge 
alluviale imposée (débit (Qs) et granulométrie) et le débit liquide (Q), qui couplé à la pente, fournit 
l’énergie capable de l'évacuer. 
 
De manière très simplifiée, la dynamique fluviale peut être présentée comme l'oscillation de l'aiguille 
d'une balance dont un des plateaux serait rempli d'eau (le débit liquide Q) et l'autre de sables et galets 
(qui symbolise les sédiments Qs). Les quantités respectives et les rapports de ces deux éléments étant 
extrêmement fluctuants (à l’échelle de la journée, de l’année, du millier d’années), il s’ensuit un 
ajustement permanent de la morphologie du cours d’eau, autour de conditions moyennes, par le biais des 
processus d’érosion-dépôt. 

� Si oscillation régulière : équilibre dynamique 
� Si permanence d'une tendance à l'érosion ou au dépôt : tendance déséquilibre 
� Si blocage d'un côté ou de l'autre : déséquilibre total. 

 
D'autres variables de contrôle interviennent à divers degrés dans les processus géodynamiques et les 
formes qui en résultent (Figure 36) : 

� la pente et la géométrie de la vallée, mises en place depuis des centaines de milliers, voire des 
millions d’années, sous le contrôle majeur de la géologie du bassin versant et des mouvements 
tectoniques ; 

� les caractéristiques sédimentologiques du fond du lit et des berges, qui conditionnent leur 
érodabilité et qui sont elles aussi liées à l’histoire géologique (faciès des roches plus ou moins 
altérable) et géomorphologique (processus de surface) du bassin versant mais également à son 
évolution hydro-climatique plus ou moins récente (glaciations) ; 

� la végétation des berges, qui est une variable « vivante » et par conséquent beaucoup plus 
fluctuante que les deux précédentes (car très sensible aux évolutions climatiques et aux actions 
anthropiques). 
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Figure 36 : Les variables de contrôle secondaires d e la dynamique fluviale. 

 

Ainsi, les processus d’érosion, de transport et de sédimentation résultent de la dissipation de l’énergie 
cinétique du fluide en mouvement de l’amont vers l’aval, sous l’influence de facteurs hydrauliques 
(vitesse du courant, hauteur d’eau, débit et régime des crues) et géologiques (pente, dureté de la roche 
mère, cohésion des matériaux du lit et des berges).  
 
Le calcul de la puissance spécifique de la rivière dans la traversée de Belfort confirme ce qui est 
observable : la Savoureuse est une rivière active. La dynamique fluviale et sédimentaire est visible par la 
présence d’exhaussements plus ou moins végétalisés dans le lit mineur et de traces d’érosion de berges. 
 

 
Tableau 7 : Calcul de la puissance spécifique de la  Savoureuse dans la traversée de Belfort 

 



 
Diagnostic hydromorphologique et piscicole 

 

Aménagement de la promenade des berges de la Savoureuse 
Pièce 3b – Notice relative à la conception des ouvrages en rivière 

Page 30 

 

3.4.2 Nature et granulométrie des sédiments 
La granulométrie du fond du lit de la Savoureuse est relativement étalée et représentative de la diversité 
des écoulements. Au niveau des atterrissements en amont immédiat des seuils, une fraction 
granulométrique fine est observée. Dans les zones de dissipation des seuils et au sein des axes 
principaux d’écoulement, une granulométrie plus grossière est présente. 

 

  
En amont du pont Clémenceau 

  
En aval du seuil de la passerelle des Arts Sous le pont Carnot 

 

 

Pont Denfert-Rochereau En aval du seuil du pont Richelieu 
Figure 37 : Echantillons granulométriques 

 
11 échantillons de sol ont été prélevés et analysés en laboratoire en été 2016. La figure et le tableau 
suivants présentent la localisation des échantillons et les résultats du tamisage. 
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Figure 38 : Localisation des points de mesure entre  le pont du magasin et la passerelle Gambetta 
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Tableau 8 : Diamètres caractéristiques des matériau x prélevés dans le lit de la Savoureuse 

 
d10 (mm) d50 (mm) d90 (mm) 

PM1 0.21 1 1.8 

PM2 6 30 65 

PM3 1 12.5 42 

PM4 1 19 56 

PM5 0.2 2 12 

PM6 0.8 8 40 

PM7 1.8 19 56 

PM8 0.6 4 20 

PM9 0.8 7 44 

PM10 0.9 10 48 

PM11 1 9 53 

Moyenne 1.30 11.05 39.80 

Moyenne (sans les graves et fines situés sur des 

atterrissements et en amont immédiat de seuils) 
1.04 12.07 48.43 

 
 
D’après les observations sur site, le transport sédimentaire n’est pas totalement interrompu par la 
présence des seuils au travers du lit de la rivière.  
� En condition normale d’écoulement, seules les plus petites particules sont en mouvement : en 

suspension pour la majorité d’entre elles et charriées sur le fond du lit pour les autres. Les cailloux et 
les blocs sont au repos ou peuvent être occasionnellement charriés.  

� En situation de crue, les sables, graviers et cailloux sont susceptibles d’être emportés par le courant. 
Les blocs sont localement charriés. 
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4. Les enjeux et contraintes 
d’aménagement 

4.1 Les enjeux environnementaux et réglementaires 
L’état initial détaillé de l’environnement a été réalisé pour les besoins réglementaires. Les principaux 
enjeux influençant l’aménagement sont récapitulés ci-après. 
 
� Enjeux piscicoles 
La Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques de 2006 a introduit une procédure de révision du classement 
des cours d’eau qui a été déclinée en droit français par l’article L214-17 du Code de l’Environnement. 
La procédure de révision a débuté en 2009 pour aboutir à deux listes : la liste 1 pour les cours d’eau à 
préserver et la liste 2 pour les cours d’eau à restaurer. 
 

o Liste 1 : « cours d’eau à préserver » conformément à l’article L.214-17 du Code de 

l’Environnement instaure la définition d’une liste de cours d'eau sur lesquels aucune 

autorisation ou concession ne peut être accordée pour la construction de nouveaux 

ouvrages s'ils constituent un obstacle à la continuité piscicole et sédimentaire. 

En conséquence règlementaire du classement, tout nouvel obstacle à la continuité 

écologique, quel que soit l’usage, ne pourra être autorisé. Pour les ouvrages existants et 

autorisés, le renouvellement de leur autorisation ou concession sera subordonné à des 

prescriptions permettant, selon les critères à l’origine du classement des cours d’eau : 

- De maintenir le très bon état écologique ; 

- De maintenir ou d’atteindre le bon état écologique des cours d’eau d’un bassin 

versant ; 

- D’assurer la protection des poissons migrateurs amphihalins. 

 

o Liste 2 : Une liste de cours d’eau, parties de cours d’eau ou canaux dans lesquels il est 

nécessaire d'assurer deux fonctions : 

- le transport suffisant des sédiments 

- la circulation des poissons migrateurs. 

Sur ces cours d’eau, afin de rétablir ces deux fonctions de la continuité écologique, les 

ouvrages devront être gérés, entretenus et aménagés selon des règles définies par l’autorité 

administrative, en concertation avec le propriétaire ou, à défaut, l’exploitant, dans un délai de 

5 ans après la publication des listes. Les cours d’eau classés constitueront la base de la 

future trame bleue des schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE). 

 

La Savoureuse fait l’objet des 2 types de classemen t : 
 - Liste 1 : Réservoir biologique avec espèces visé es par la directive "habitats, 
faune flore" ou la liste rouge de l'UICN 
 - Liste 2 : Axe reliant un réservoir biologique à des masses d'eau cibles et tronçon 
inclus dans un bassin versant prioritaire du SDAGE pour la continuité écologique. 

 
La préservation des continuités écologiques découlant du classement des cours d’eau en liste 1 est 
rendue obligatoire par l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 19 juillet 2013, ainsi que la mise 
en œuvre des opérations de restauration de la continuité écologique des cours d'eau en liste 2. 
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Le fractionnement de la Savoureuse par cinq seuils impacte les déplacements de la faune aquacole 
dans les corridors fluviaux du bassin versant. Ces ouvrages perturbent aussi une autre composante 
importante de la continuité écologique : le transport sédimentaire. Les produits d’érosion du bassin 
versant (sables, graviers…) et les fractions organiques (vases..) sont retenus en partie en amont des 
ouvrages pouvant créer des déficits sur les zones aval et des accumulations en amont. 
Ils amplifient aussi la dénaturation de la morphologie des cours d’eau qui nuisent à la fonction 
d’habitat écologique et d’autoépuration de la rivière. 
 
Règlementairement, les cinq seuils présents le long de la traversée de Belfort et formant des 
obstacles à la circulation piscicole et au transport solide devront être mis en conformité d’ici 2018. 
 
Ces seuils s’inscrivent dans un environnement urbain complexe. Dans la traversée de Belfort, la 
requalification de la Savoureuse et l’urbanisation de son lit majeur contraignent les projets de 
restauration fonctionnelle de tous les compartiments de l’hydrosystème que constituent le fond du lit 
de la rivière, ses berges et son lit majeur. 
Plusieurs aménagements (ponts, murs de berges, pompage de jets d’eau…) sont tributaires de 
l’équilibre morphodynamique de la rivière et du profil en long artificialisés par les seuils. 
 
 
� Intégration paysagère et avis de l’Architecte des B âtiments de France 
Le contexte urbain lié au patrimoine historique et architectural représente un enjeu majeur pour le 
projet. La zone d’étude est largement intégrée aux périmètres de protection des différents bâtiments 
classés et inscrits de Belfort. L’Architecte des Bâtiments de France doit être consulté pour identifier 
d’éventuelles préconisations architecturales. 
 
 
� Enjeux du milieu naturel et besoins de dérogation p our les espèces protégées (dossier 

CNPN) 
Dans le cadre des prospections réalisées, divers points ont été mis à jour : 

o La Savoureuse présente un enjeu assez fort pour le déplacement des poissons et de 

l’avifaune ; 

o Présence d’un boisement alluvial partiellement dégradé par la présence d’espèces exotiques 

envahissantes en amont de la zone d’étude ; 

o Présence de 48 espèces d’oiseaux (dont le Martin-pêcheur d’Europe) ; 

o Présence potentielle du Lézard des murailles en amont de la zone d’étude ; 

o Présence potentielle de sept espèces de poissons patrimoniaux dont quatre protégées. 

 

4.2 Les contraintes hydrauliques 
 
� Les contraintes hydrauliques : les sollicitations hydrauliques sont fortes en raison du caractère 

torrentiel des écoulements de la Savoureuse, le transport sédimentaire est important, les 
conditions de débordement limites de la Savoureuse en état actuel pour la crue historique offre 
peu de marge pour des aménagements dans le lit de la Savoureuse 

 
La rivière est canalisée à la traversée de Belfort. Du pont du magasin au pont Charles de Gaulle sur 
1680 ml, elle est rythmée par : 
� les 5 seuils présentant une chute de 80 cm à 1.50 m, d’amont en aval, seuil des Lettres, seuil des 

Arts, seuil Denfert, seuil Gambetta, seuil Richelieu, 
� des murs de quais sur une majorité du linéaire soit 2660ml environ 
� 560 ml de berges végétalisées et partiellement enrochées en aval du seuil Richelieu 
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� 9 ponts et passerelles : d’amont en aval, Pont du magasin (1 pile en rivière), pont Clémenceau (2 

piles en rivière), passerelle des lettres (1 pile en rivière), pont Carnot (1 pile en rivière), passerelle 
des arts, Pont Denfert (1 pile en rivière), passerelle Gambetta, Pont Richelieu, pont Charles de 
Gaulle 

Le lit évolue entre 20 et 30 de largeur. Les seuils rythment la ligne d’eau en régime d’étiage et moyen 
ou de crue fréquente. Pour les crues plus rares (décennale, centennale), leur effet est moindre mais 
encore sensible. Les seuils Richelieu et Gambetta ont une forte influence sur la ligne d’eau. 
 
Plusieurs ponts arrivent en limite de capacité pour une crue comme celle de février 1990. Les ponts 
suivants sont en charge : pont du Magasin, pont Clémenceau, passerelle des Arts, passerelle 
Gambetta et pont De Gaulle. 
La passerelle des Arts est en charge à partir de crue décennale. Sa section réduite limite les 
écoulements. 
 
 
� Les contraintes réglementaires liées au PPRI 
Le plan de prévention des risques inondation (PPRI) a pour objectif de caractériser le risque 
inondation par débordement de la Savoureuse et de préconiser des mesures visant à réduire la 
vulnérabilité des biens et des personnes. L’objectif général des PPRI est de limiter l’impact, tant pour 
les vies humaines que pour les dommages aux divers bâtiments et activités, des risques naturels. 
C'est un document réglementaire établi et approuvé par les services de l'État en concertation avec les 
communes concernées et les habitants, après enquête publique. 
Le PPRI vaut servitude d'utilité publique pour toute autorisation d'urbanisme située en zone de risque ; 
il est donc est opposable à toute personne publique et privée. 
 
Selon le principe que les zones inondables non bâties doivent être préservées et que les zones 
urbanisées doivent être protégées en fonction de leur densité, leur affectation et le risque existant, le 
PPR définit 2 grandes zones réglementaires, la zone E correspondant aux espaces réservés à 
l’expansion des crues, déterminés par les études préalables et la zone U correspondant aux zones 
urbanisées inondées. Elle est subdivisée en 3 zones : 
� U1 : avec très fortes contraintes d’urbanisme, 
� U2 : avec fortes contraintes d’urbanisme, 
� U3 : avec faibles contraintes d’urbanisme. 
 
Dans les secteurs où le cours d’eau ne déborde pas, un franc-bord de 4 m est également réglementé 
mais il n’est pas porté sur les cartes réglementaires. Ce secteur n’est ni une zone U ni une zone E et 
fait l’objet d’une réglementation particulière. 
 
Le projet est intégré au zonage U1 et U3. Il est également concerné par la zone de franc bord de 4 m 
dans les secteurs où la Savoureuse ne déborde pas. 
 
De par sa nature le projet se tiendra au sein des zones E et U1, soit les zones présentant le risque le 
plus important, il est donc soumis à de fortes contraintes réglementaires visant à ne pas aggraver le 
risque inondation. 
Selon le règlement du PPRI en vigueur la conception des aménagements proposés doit permettre la 
plus grande transparence hydraulique ; les remblais sont notamment interdits. 
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4.3 Les ouvrages existants  
Les berges de la Savoureuse sont totalement artificialisées dans la traversée du centre-ville de Belfort 
entre le pont Clémenceau et le pont Richelieu (hormis quelques linéaires de berge en amont immédiat 
du pont Richelieu en rive gauche). La rivière est contrainte entre deux murs de quais relativement 
hauts pour contenir la crue historique. Les murs de quai existants sont en bon état général. 
 

   
                                  En aval du pont Clémenceau                              Entre la passerelle des Lettres et le pont Carnot 

Figure 39 : Photographies de quais 
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Figure 40 : Dénomination des quais situés sur le pé rimètre d’étude 
Dans l’emprise d’étude du projet, 9 ponts et passerelles franchissent la Savoureuse. 
 

 
Figure 41 : Localisation des ouvrages d’art 

 
Les ponts suivants présentent au moins une pile en rivière : pont du Magasin, pont Clémenceau, 
passerelle des Lettres, pont Carnot et pont Denfert-Rochereau. 
 

4.4 Les contraintes géotechniques 
La configuration géotechnique du site présente des risques potentiels pour les ouvrages existants et 
futurs (risque de karstification, substratum profond sous une couche importante de matériaux 
compressibles), ce qui peut peser sur l’économie globale du projet. 
Des investigations géophysiques ont été réalisées au droit et aux abords des seuils existants pour les 
besoins de la présente étude. Un profil longitudinal du lit centré sur le seuil a été réalisé sur chacun 
des ouvrages. 
Des reconnaissances géotechniques (sondages carottés, pressiométriques, tarières, etc.) ont  
également été exécutées en rive pour la caractérisation générale du site ainsi que l’étalonnage des 
mesures géophysiques. 
Ces reconnaissances complémentaires ont permis de : 
� compléter le diagnostic du sol de fondation sous les seuils 
� dresser la configuration de sol au niveau des aménagements projetés en rivière. 
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De manière générale, les seuils reposent sur les alluvions graveleuses surmontant les alluvions 
argileuses ou le substratum marneux. Pour la majorité des seuils, la configuration du sous-sol est 
relativement homogène à l’amont comme à l’aval. De plus, serait localement observé : 
� en amont des seuils Gambetta et Denfert-Rochereau, une couche supérieure limono-sableuse 

assimilable à des sédiments. L’épaisseur de cette couche serait de l’ordre du mètre. 
� au droit et en pied aval du seuil des Lettres, une poche de matériau moins résistant ou moins 

dense. 
 

4.5 Les contraintes liées au contexte urbain 
Les enjeux à considérer sont : 
� Les multiples contraintes d’usage sur les quais de la Savoureuse, entre les différents modes de 

circulation (piéton, cycles, voitures, bus publics) et les zones de stationnement, 
� La présence de réseaux (gaz, assainissement unitaire, éclairage public, etc.) 
� L’intégration des emprises du chantier dans des espaces réduits 
� La limitation des incidences sur : 

o le stationnement en phase définitive comme en phase travaux  

o les circulations piétonnes, cycles et automobiles en phase travaux 

� La gestion des odeurs en phase d’exploitation en lien avec la problématique des déversoirs 
d’orage. 

� La présence d’un habitat et de murs de fondation des maisons endommagées et réparées en rive 
gauche sur le secteur Gambetta-Richelieu 
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5. Rétablissement du franchissement 
piscicole au droit des seuils 
transversaux 

5.1 Généralités sur les seuils transversaux 
L’objectif des interventions sur les cinq seuils transversaux est le rétablissement de la continuité 
écologique. La continuité écologique se définit par la libre circulation des espèces, une hydrologie 
proche des conditions naturelles et le bon déroulement du transport naturel des sédiments. Les 
connexions latérales (bras mort, zones d’expansion des crues) et verticales (nappe phréatique) 
doivent aussi être assurées. La fragmentation des cours d’eau par les barrages, seuils et 
endiguements, a des conséquences lourdes sur la morphologie des rivières, leur hydrologie, leur 
qualité chimique et la survie des espèces.  
 
Les objectifs recherchés au niveau de chacun des seuils transversaux sont les suivants : 
� Améliorer la physicochimie de l’eau (autoépuration) 

o restaurer les facies et les habitats. La disparition des radiers et le dépôt des sédiments dans 

la retenue du seuil sont à l’origine de la perte d’habitats. 

o restaurer les relations nappe/ rivière 

� Restaurer totalement / partiellement le transport solide 
� Réduire la rugosité d’un axe 
� Réduire le taux d’étagement. L’impact cumulé sur les axes fragmentés par un grand nombre 

d’ouvrages peut s’avérer conséquent. 
o Certains poissons ne parviennent pas à franchir tous les obstacles situés en aval des 

premières frayères 

o Même si les poissons atteignent les frayères, le cumul des délais nécessaires au 

franchissement (tentatives de saut, recherche active de voies de passages) génère un 

épuisement des poissons et des retards qui peuvent remettre en question la reproduction.  

 
Plusieurs solutions existent en fonction du contexte local afin de rétablir la continuité écologique au 
niveau d’un ouvrage hydraulique : 
� Effacement de l’ouvrage . L’effacement d’un ouvrage est la seule solution permettant de rétablir 

une continuité écologique complète et pérenne, sans nécessité d’entretien.  
� Réduction de la hauteur de chute ou ouverture d’une  brèche , 
� Création d’un dispositif de franchissement  : une passe à poisson ou une rivière de 

contournement. Cela consiste à relier l’amont de l’ouvrage à la zone aval par la création d’un 
chenal en pente douce pour permettre le passage des poissons et autres espèces. 

 
Les inconvénients de l’effacement ou de l’abaissement d’un ouvrage de type seuil doivent être 
appréhendés notamment les suivants : 

� Erosion latérale. L’abaissement du plan d’eau situé en amont immédiat de l’ouvrage risque de se 
traduire par la reprise des processus d’érosion latérale le long des berges situées dans l’emprise de 
l’ancienne retenue, du fait notamment de la réapparition des circulations d’eau entre la nappe et la 
rivière en période de crue (décharge rapide de la nappe à la décrue), mécanisme naturel qui 
fragilise les berges et favorise leur érosion. 
En centre-ville de Belfort, la Savoureuse n’a pas d e berges mais des quais verticaux. Les 
rives sont urbanisées. Le phénomène d’érosion latér ale est à considérer dans la 
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proposition d’aménagement de la continuité écologiq ue. Le risque est à maitriser et la 
stabilité à conforter. 

� Sur-alluvionnement temporaire en aval. L’érosion des matériaux stockés dans la retenue peut 
générer un sur alluvionnement temporaire en aval 

� Déformations géotechniques des infrastructures et bâtiments situés le long ou au sein de 
l’ancienne retenue 
Le risque d’érosion régressive est à considérer sur  le périmètre d’étude étant donné 
l’implantation de piles de ponts en rivière. 

 

5.2 Programme retenu à l’issue des études préalables 
Les 5 seuils sur lesquels porte le projet sont peu ou pas franchissables par la faune piscicole. De plus, 
2 de ces 5 seuils sont en mauvais état. 
Les 5 seuils maintiennent le fond du lit de la rivière. Dans ce contexte, leur arasement total entrainerait 
à terme un abaissement significatif du fond du lit qui aurait pour conséquence : 

� un déchaussement général des 2.6 km de quais dont les fondations connues ou supposées se 
situent peu en dessous du niveau du lit actuel ; 

� la mise en danger des ponts présentant des piles en rivière : Pont du Magasin, Pont Clémenceau, 
Pont Carnot et Pont Denfert. Le pont du Magasin a déjà été emporté en février 90 puis reconstruit. 
Le pont Denfert est déjà aujourd’hui dans une situation de déchaussement partiel de ses appuis. 

Le projet de restauration de la continuité écologique doit ainsi concilier ces contraintes techniques 
fortes, l’objectif écologique tout en s’inscrivant dans le contexte urbain et le projet urbain et paysager. 
 
 
Les principes retenus pour les propositions d’intervention dans le lit sont :   
� un abaissement partiel  et la construction de seuils fractionnés  franchissables pour la faune 

piscicole sur les seuils Gambetta et Richelieu . Sur ce secteur, le fond actuel du lit doit 
impérativement être maintenu au risque de mettre en danger les ouvrages d’art. La technique 
retenue s’appuie sur le retour d’expérience du seuil de la station d’épuration – premier seuil réalisé 
sur Belfort  – travaux réceptionnés en octobre 2016 ou sur des solutions variantes. 

� un arasement du seuil Denfert  Rochereau situé sur une zone moins exposée à une baisse du 
fond du lit.  

� la création d’une échancrure dans le seuil des Lettres  situé sur une zone relativement moins 
exposée à une baisse du fond du lit.  

� Un principe d’abaissement partiel et de création d’une rampe de  faible pente en enrochement 
jointif sur le seuil des Arts. 

 
Ces interventions visent aussi une amélioration de la qualité écologique de la rivière. L’abaissement 
des seuils favorisera la création d’un lit d’étiage à terme et une diversification des faciès. Elles sont 
compatibles avec un projet d’aménagement de promenade basse dans le respect des contraintes 
techniques, des contraintes liées à la présence des rejets et du principe de neutralité hydraulique du 
projet qui ne doit pas avoir pour effet d’aggraver les inondations en cas de crue. 
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Les interventions par ouvrages sont récapitulées ci-après. 

Seuil  Solution retenue  
Seuil des Lettres Création d’une échancrure centrale accompagnée d’un lit d’étiage 

 
Seuil des Arts Abaissement partiel et création d’une rampe à enrochement jointif 

 
Seuil Denfert-Rochereau Arasement 

 
Seuil Gambetta Abaissement partiel et création d’une rampe fractionnée – seuils en 

V pour faciliter l’intégration urbaine 
Seuil Richelieu Abaissement partiel et création d’une rampe fractionnée – seuils en 

V pour faciliter l’intégration urbaine 
Tableau 9 : Intervention sur les seuils. 

 

5.3 Méthodologie de dimensionnement  

5.3.1 Espèces cibles 
Afin d’aménager les milieux aquatiques sur la Savoureuse, il est important de bien connaître le 
comportement migrateur des différentes espèces de poissons présents ou susceptibles d’être 
présents afin de bien prendre en compte la libre circulation de toutes les espèces de poissons, 
notamment aux périodes critiques de leur activité migratrice. 
Les migrations ne s’effectuent pas aux mêmes périodes pour toutes les espèces, même si elles se 
produisent le plus souvent au printemps et à l’automne. 
 
Les espèces cibles dans la Savoureuse sont le chabot, le barbeau fluviatile, le brochet, la lamproie de 
Planer, la truite de rivière et la vandoise.  
 

Tableau 10 : Informations sur les espèces cibles 

Code Espèces cibles Périodes de 
migration 

Capacité de nage 
(vitesse de sprint) 

Tirant d’eau 
minimum 

nécessaire pour la 
nage et charge 
minimale sur 

l’obstacle 

Espèces sauteuses  

4b 

TRF [15-30] 
Truite de rivière 

[15-30] 
(Salmo trutta) 

Septembre à 
décembre Entre 2,5 et 3,5 m/s 5 cm Oui (hauteur de saut 

moyenne de 0,50 m) 

5 
BRO 

Brochet 
(Esox lucius) 

Janvier à mai Entre 3,5 et 5 m/s 15 cm Non 

7a 
BAF 

Barbeau fluviatile 
(Barbus barbus) 

Mai à juillet Entre 2,5 et 4,0 m/s 10 cm Non 

8d 

VAN 
Vandoises 

(Leuciscus sp hors 
Idus) 

Mars à mai Entre 2,0 et 3,5 m/s 5 cm Non 

9b 

CHA - LPP 
Chabots  

(Cottus sp) 
Lamproie de 

Planer 
(Lampetra planeri) 

Migration 
localisée au 
printemps 

Entre 1,5 à 3,0 m/s 5 cm Non 
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Hormis la truite de rivière, les espèces cibles sur la Savoureuse sont des espèces non sauteuses. Ces 
espèces peuvent toutefois franchir une chute lorsque les conditions d’écoulement répondent à 
plusieurs critères : 
� L’écoulement doit être de surface, 
� Le tirant d’eau sur le seuil doit être suffisant pour permettre la nage du poisson, 
� La fosse en pied de seuil doit être suffisante,  
� La vitesse d’écoulement de l’eau doit être compatible avec les capacités de nage des espèces 

ciblées. 
 

5.3.2 Plage de fonctionnement  
Afin de dimensionner les aménagements au niveau des seuils, les conditions hydrologiques les plus 
représentatives de la période de migration des espèces ciblées ont été considérées. Hormis la truite 
de rivière qui effectue sa migration à l’automne, la période de migration des espèces cibles s’étend de 
janvier à juillet. Néanmoins, en considérant les périodes migratoires principales des 6 espèces cibles, 
il est nécessaire que la plage de fonctionnement temporelle des dispositifs de franchissement 
s’étende sur toute l’année (seul le mois d’août, période de basses eaux, n’est pas inclus dans la plage 
de migration potentielle des espèces cibles).  
 
La gamme de débits de fonctionnement des dispositifs de franchissement des seuils actuels, au vu du 
contexte piscicole et des espèces cibles, est centrée sur des conditions d'hydrologie moyenne (débit 
médian annuel) et a été étirée au mieux vers les bas débits (Q25% =1 m3/s), sans forcément qu'elle 
atteigne le QMNA5 compte-tenu de la faiblesse de cette valeur sur la Savoureuse et de la forte 
variabilité des débits annuels. 
Il a été choisi d'assurer la fonctionnalité optimale de l'ouvrage sur la  plage de débit entre Q25% et 
Q75% ce qui correspond à des débits allant de 1 à 5 m3/s (cf. figure suivante). 
La plage de fonctionnement sera étirée au mieux au-delà de ces valeurs. 
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Figure 42 : Courbe des débits classés sur la Savour euse au niveau de la station HYDRO de Belfort 

Source : Banque HYDRO, mai 2017
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Figure 43 : Ecoulements mensuels  - plage de fonctio nnement des ouvrages 

Source : Banque HYDRO, mai 2017 

 

5.3.3 Développement d’un modèle hydraulique 2D du l it mineur de la rivière 
Les aménagements ont été simulés sur modèle hydraulique pour 6 situations hydrologiques : les 
conditions moyennes d’écoulement - le module, le débit médian, plusieurs débits d’étiage dont le 
QMNA5 et un débit équivalent à deux fois le module.  
Etant donné l’hétérogénéité de la morphologie du fond du lit de la Savoureuse dans la traversée de 
Belfort, les écoulements en lit mineur ont été simulés en deux dimensions pour appréhender avec 
toute la finesse nécessaire le dimensionnement. Le logiciel utilisé est le logiciel ICM 2D. La 
présentation détaillée du modèle, de ses hypothèses de fonctionnement de ses données d’entrée, de 
son calage est décrite dans le rapport d’incidence hydraulique du projet. 
 

5.3.4 Critères retenus de dimensionnement 
Considérant les espèces cibles et les contraintes locales, les paramètres de dimensionnement 
suivants ont été retenus pour des conditions normales d’écoulement : 
� des chutes  unitaires maximales sur la plage de fonctionnement de l'ordre de 20 – 25 cm , 

conformément aux orientations de l’Agence Française pour la Biodiversité, 
� des vitesses  d’écoulement maximales inférieures à 2 m/s , 
� un tirant d’eau minimal de 20 cm  dans l’axe d’écoulement. 
En complément, pour l’aménagement de rampes en enrochements jointifs, conformément aux 
orientations de l’Agence Française pour la Biodiversité : 

o une pente de 3% acceptable, 

o réalisation d’un dévers latéral afin de concentrer les écoulements, de disposer d’une lame 

d’eau suffisante en basses-eaux et d’une meilleure adaptabilité à l'augmentation des 

niveaux amont en situation hydrologique plus importante. 

 
Les projets d’aménagement de chacun des cinq seuils sont précisés dans les paragraphes suivants. 
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5.4 Seuil des Lettres 

5.4.1 Etat actuel 
Le seuil se situe à l’amont immédiat de la passerelle des Lettres. Il s’agit d’un seuil en béton à crête 
arrondie et à parement aval incurvé puis en pente douce sur une largeur totale de 4 m. Il est prolongé 
par une banquette béton coulée sur les enrochements. Il comporte une passe centrale équipée de 
batardeaux bois. 
La pile centrale de la passerelle se situe au droit de l’ouverture dans le seuil.  
 

  

  

  
Figure 44 : Photographies du seuil des Lettres 
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Figure 45 : Vue schématique du seuil des Lettres 

 
Les caractéristiques géométriques actuelles du seuil sont les suivantes : 
 

Largeur totale 29,7 m 

Cote seuil / Cote aval (radier) 
Hauteur du parement aval  

356,53 m NGF / 355,75 m NGF    
0,8 m  

Cote fond en amont immédiat  
Pelle amont  

356,25 m NGF  
0,3 m  

Equipements annexes   
Ouverture centrale rectangulaire d’une largeur de 2,0 m. L’ouverture 
est équipée de lames batardeaux bois de 20 cm de hauteur.  

 
 
Les profils en long suivant permettent de visualiser la variabilité du fond du lit de la rivière traduisant 
sa dynamique. Un atterrissement est présent en amont du seuil dans la moitié gauche du lit de la 
Savoureuse. 
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Figure 46 : Profils en long actuel au droit du seui l des Lettres 
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Figure 47 : Vue en plan du seuil des Lettres en éta t actuel
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5.4.2 Le projet 
Le projet consiste en la création d’une échancrure centrale de 10 m de large à la cote 355.72 mNGF 
au centre du seuil actuel et l’implantation d’une rampe en aval en enrochement. Le seuil est donc 
abaissé de 80 cm. En complément afin de faciliter l’écoulement des très faibles débits, une cunette 
centrale de 50 cm de largeur et 10 cm de profondeur est aménagée au centre de l’échancrure. 

 
Figure 48 : Géométrie de l’échancrure centrale – Se uil des Lettres. 

 
Le raccordement du seuil arasé au fond du lit se fait par un fond en enrochement sur 10 m de large et 
7 m de largeur. Le cône d’enrochement se situe sur l’emprise de la pile actuelle de la passerelle dont 
l’affouillement est en partie comblé. Il est rappelé que la passerelle des Lettres est reconstruite. La 
nouvelle passerelle ne présente pas de pile en lit mineur. 
 
En amont du seuil, l’axe d’écoulement de la Savoureuse est actuellement situé sur le côté droit du lit 
mineur. L’échancrure centrale présente une connectivité limitée avec ce lit d’étiage. En complément, il 
est proposé de créer une connexion. La charge sédimentaire accumulée en amont immédiat du seuil, 
sur la partie droite du lit, sera déblayée de manière progressive d’environ 30 à 50 cm de profondeur 
au droit du seuil jusqu’à atteindre la cote fond existante 45ml en amont du seuil. 
 
L’atterrissement actuellement présent en rive gauche est préservé en l’état. L’abaissement de la ligne 
d’eau induite par la création de l’échancrure contribuera à augmenter la surface de cet atterrissement. 
A noter que l’abaissement de la cote du seuil contribuera spontanément à remettre en mouvement la 
charge sédimentaire bloquée en amont du seuil.  
La figure suivante présente la vue en plan détaillée de l’aménagement. 
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Figure 49 : Extrait de la vue en plan détaillée du p rojet d’aménagements du seuil des Lettres  

 

5.4.1 Vérification du dimensionnement hydraulique 
Le fonctionnement hydraulique du projet a été testé sur le modèle hydraulique 2D. Les résultats sont 
présentés ci-après. 
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Tableau 11 : Comparaison des hauteurs d’eau entre l ’état actuel et l’état projet au droit du seuil des  Lettres 

 Situation d’étiage 
sévère (0,25 m 3/s) 

Situation d’étiage  
(0,5 m3/s) 

Situation d’ét iage 
(1 m3/s) 

Débit médian  
 (2 m3/s) 

Module  
(4,28 m3/s) 

2 x Module  
(8,56 m3/s) 

E
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Légende des hauteurs 
d’eau : 
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Tableau 12 : Comparaison des vitesses d’écoulement entre l’état actuel et l’état projet au droit du se uil des Lettres 

 Situation d’étiage 
sévère (0,25 m 3/s) 

Situation d’étiage  
(0,5 m3/s) 

Situation d’ét iage 
(1 m3/s) 

Débit médian  
 (2 m3/s) 

Module  
(4,28 m3/s) 

2 x Module  
(8,56 m3/s) 

E
T

A
T

 A
C
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E
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Légende des vitesses 
d’écoulement : 
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Tableau 13 : Evolution des cotes d’eau au droit du seuil des Lettres en état projet 

 Situation d’étiage 
sévère (0,25 m 3/s) 

Situation d’étiage  
(0,5 m3/s) 

Situation d’étiage 
(1 m3/s) 

Débit médian  
 (2 m3/s) 

Module  
(4,28 m3/s) 

2 x Module  
(8,56 m3/s) 

E
T
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T
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R
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T
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Figure 50 : Profils en long de ligne d’eau et du li t de la Savoureuse au droit du seuil des Lettres - Etat actuel et état projet 

 
N.B. Les profils en long du lit et les lignes d’eau ne suivent pas l’axe d’écoulement principal de la Savoureuse mais est extrait au centre du lit de la rivière. 

Atterrissement en rive 
gauche et au centre du lit 

mineur 
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Situation d’étiage sévère QMNA5 (0.25 m3/s)    Situation d’étiage (0.5 m3/s) 

Figure 51 : Profondeurs d’eau détaillées au niveau d u seuil des Lettres – état projet 
 

5.4.1 Synthèse de l’incidence de l’aménagement 
Le projet induit une perte de l’effet plan d’eau présent actuellement en amont du seuil. La création de 
l’échancrure et l’aménagement d’un lit d’étiage en amont de l’ouvrage contribuent à créer un axe 
principal d’écoulement et assurer une hauteur d’eau suffisante en période normale et en basses eaux. 
 
Les écoulements sont concentrés sur la moitié droite du lit mineur. Sur la moitié gauche du lit, 
l’atterrissement actuel est préservé. Les profondeurs d’eau sont supérieures à 25 cm à partir du débit 
médian. Pour 1 m3/s (environ Q25), elles demeurent supérieures à 20 cm. En situation d’étiage 
sévère, bien que les écoulements soient concentrés, la lame d’eau est régulièrement sous les 20 cm 
en amont immédiat de l’ouvrage. 
 
La représentation des vitesses d’écoulement retranscrit l’absence de diversité en amont de l’ouvrage 
en situation actuelle. La modification du seuil des Lettres contribue à dynamiser les écoulements et 
diversifier les faciès. Les vitesses d’écoulements sont diversifiées suite à l’aménagement du seuil. 
Elles ont légèrement augmentées en situation de basses eaux et sont réduites dès le débit moyen 
atteint. Pour la gamme de débits testés, les vitesses d’écoulement sur le seuil sont inférieures à 
1.50 m/s. 
 
L’étude de l’évolution des cotes d’eau pour les débits simulés permet de vérifier qu’il n’y a pas de 
variations brusques de niveau d’eau supérieures à 20 cm au droit du seuil. Pour les conditions 
moyennes d’écoulement, le seuil est à la limite de surverser sur toute la largeur de la rivière. La 
concentration des écoulements et le fait qu’il n’y ait pas d’écoulement sur les « ailes » du seuil ont 
pour conséquence l’augmentation localisée de la hauteur de chute au droit de l’échancrure. Sur la 
partie gauche de l’échancrure, sur 1.50 m de large, la chute d’eau s’élève à 12 cm. Ailleurs sur 
l’échancrure, la chute maximale ne dépasse pas 23 cm. 
 
 
Au droit du seuil, les caractéristiques suivantes sont vérifiées : 
� Profondeur d’eau supérieure à 25 cm en période normale d’écoulement et à 20 cm en étiage, 
� Vitesse < à 2 m/s en période de moyennes et basses eaux, 
� Cheminement de la continuité écologique garanti au droit de l’ouvrage. 
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5.5 Seuils des Arts 

5.5.1 Etat actuel 
Le seuil des Arts se situe entre le pont Carnot et la passerelle des Arts, à proximité amont de la 
passerelle. Le pont Carnot comporte deux piles implantées dans la Savoureuse. La passerelle des 
Arts ne présente pas d’ouvrage en lit mineur. 
Il s’agit d’un seuil en béton à crête arrondie et à parement aval incurvé sur une largeur de 2 m environ 
suivi d’un radier d’une largeur de 4,5 m. Des enrochements de protection sont disposés sur toute la 
longueur de l’ouvrage en partie aval et formant ainsi une fosse de dissipation. Il comporte une passe 
centrale équipée de batardeaux bois. 
Les fonds en amont de l’ouvrage sont vaseux, de la flore aquatique indésirable s’y développe. En 
partie aval, des enrochements de taille moyenne à élevées sont observés (diamètre 30 à 50 cm). 
 
 

  

  

 
 

Figure 52 : Photographies du seuil des Lettres 
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Figure 53 : Vue schématique du seuil des Arts 

 
Les caractéristiques géométriques actuelles du seuil sont les suivantes : 
 

Largeur totale 29,9 m 

Cote seuil / Cote aval (radier) 
Hauteur du parement aval  

355,94 m NGF / 354,54 m NGF    
1,4 m  

Cote fond en amont immédiat  
Pelle amont  

355,52 m NGF  
0,4 m  

Equipements annexes   
Ouverture centrale rectangulaire d’une largeur de 2,0 m environ. 
L’ouverture est équipée de batardeaux.  

 
 
Les profils en long suivant permettent de visualiser la variabilité du fond du lit de la rivière traduisant 
sa dynamique. Le fond du lit est assez homogène entre le pont Carnot et le seuil. Un atterrissement 
est présent en aval du seuil dans la moitié gauche du lit de la Savoureuse. 
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Figure 54 : Profil en long actuel au droit du seuil  des Arts 
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Figure 55 : Vue en plan du seuil des Arts en état a ctuel
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5.5.2 Le projet 
 
Le projet consiste en la démolition du seuil actuel et la mise en place d’une rampe en enrochements 
sur toute la largeur de la rivière. La cote amont de la rampe est calée à 355.50 mNGF au pied des 
quais et 355.05 mNGF au milieu du lit. Cette dernière est implantée en amont du seuil actuel de 
manière à préserver les atterrissements en aval et pour des raisons de sécurité vis-à-vis de la 
promenade.  
Le seuil est donc abaissé d’environ 50 cm. 
Un dévers latéral est prévu sur la rampe afin de concentrer les écoulements et disposer d’une lame 
d’eau suffisante en basses-eaux et une meilleure adaptabilité à l'augmentation des niveaux amont en 
situation hydrologique plus importante. En complément une encoche centrale est aménagée 
(profondeur 20 cm) pour favoriser la franchissabilité en situation de très bas débit.  

 
Figure 56 : Géométrie de l’amont de la rampe du seu il des Arts. 

 
 

 
Figure 57 : Coupe de principe des couches de matéri aux pour une rampe en enrochements jointifs. 

Source : Guide technique – conception des passes « naturelles » - 2006 

 
La rampe aura une longueur d’environ 50 m (fosse de dissipation actuelle incluse). Sa pente est de 
l’ordre de 2% dans l’axe central d’écoulement. Le projet sera implanté en amont du seuil actuel pour 
préserver au maximum l’atterrissement actuellement en place en rive gauche et pour des raisons de 
mise en œuvre à proximité de la future passerelle. La fosse de dissipation actuelle du seuil sera en 
partie comblée par des matériaux issus du déblai amont. 
 
En amont de la rampe, le lit mineur sera travaillé en déblai afin de restaurer un axe d’écoulement 
principal de la Savoureuse dans la zone de remous solide du seuil des Arts sur une longueur 
d’environ 15 ml.  
 
La figure suivante présente la vue en plan détaillée de l’aménagement. 
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Figure 58 : Vue en plan détaillée du projet d’aménag ements du seuil des Arts et de ses abords 

 
 

 
 
 

5.5.3 Vérification du dimensionnement hydraulique 
Le fonctionnement hydraulique du projet a été testé sur le modèle hydraulique 2D. Les résultats sont 
présentés ci-après. 
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Tableau 14 : Comparaison des hauteurs d’eau entre l ’état actuel et l’état projet 

 Situation d’étiage 
sévère (0,25 m 3/s) 

Situation d’étiage  
(0,5 m3/s) 

Situation d’ét iage 
(1 m3/s) 

Débit médian  
 (2 m3/s) 

Module  
(4,28 m3/s) 

2 x Module  
(8,56 m3/s) 
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Légende des hauteurs 
d’eau : 
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L’aménagement d’un chenal d’étiage en amont et au sein de la rampe en enrochement permet de 
garantir un niveau d’eau en période de basses eaux pour des débits supérieurs au Q25%. 
 
En période d’étiage sévère, la lame d’eau sur la rampe est comprise entre 15 et 25 cm. Bien qu’il draine 
l’ensemble des écoulements, le débit de la Savoureuse est tellement faible que le chenal d’étiage en 
amont et en aval du seuil présente ponctuellement des hauteurs d’eau inférieures à 15 cm. 

    

        
Situation d’étiage sévère QMNA5 (0.25 m3/s)    Situation d’étiage (0.5 m3/s) 
 

Figure 59 : Profondeurs d’eau détaillées au niveau d u seuil des Arts – état projet 
 

 
La lame d’eau la plus faible est constatée au pied de la rampe sur la partie plate de l’ouvrage. Afin 
d’augmenter le tirant d’eau, l’échancrure de 50 cm de largeur et 15 cm de profondeur est ajoutée sur le 
sabot d’enrochement. 
 

Rampe Rampe 
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Tableau 15 : Comparaison des vitesses d’écoulement entre l’état actuel et l’état projet 

 Situ ation d’étiage 
sévère (0,25 m 3/s) 

Situation d’étiage  
(0,5 m3/s) 

Situation d’ét iage 
(1 m3/s) 

Débit médian  
 (2 m3/s) 

Module  
(4,28 m3/s) 

2 x Module  
(8,56 m3/s) 
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Légende des vitesses 
d’écoulement : 



 
Rétablissement du franchissement piscicole au droit des seuils transversaux 

 

Aménagement de la promenade des berges de la Savoureuse 
Pièce 3b – Notice relative à la conception des ouvrages en rivière 

Page 65 

 

Tableau 16 : Evolution des cotes d’eau au droit du seuil des Arts en état projet 

 Situation d’étiage 
sévère (0,25 m 3/s) 

Situation d’étiage  
(0,5 m3/s) 

Situation d’ét iage 
(1 m3/s) 

Débit médian  
 (2 m3/s) 

Module  
(4,28 m3/s) 

2 x Module  
(8,56 m3/s) 
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Figure 60 : Profils en long de ligne d’eau et du li t de la Savoureuse au droit du seuil des Arts - Eta t actuel et état projet 

 
N.B. Les profils en long du lit et des lignes d’eau ne suivent pas l’axe d’écoulement principal de la Savoureuse mais est extrait au centre du lit de la rivière. 
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5.5.4 Synthèse de l’incidence de l’aménagement 
Le projet induit une perte de l’effet plan d’eau présent actuellement en amont du seuil. L’abaissement 
de la cote du seuil actuel et la création d’une rampe en V munis d’un chenal d’étiage contribuent à 
créer un axe principal sur la partie droite puis au centre du lit de la Savoureuse et diversifier les faciès 
d’écoulement. 
  
La représentation des vitesses d’écoulement retranscrit l’absence de diversité en amont de l’ouvrage 
en situation actuelle.  
La modélisation hydraulique du projet a permis de constater qu’un aménagement supplémentaire du 
pied du coursier est nécessaire pour augmenter le tirant d’eau à l’étiage en aval immédiat de la 
rampe. 
En situation de moyennes eaux, les vitesses d’écoulement tendent à être légerement élevées au 
centre de la rampe. Néanmoins, des vitesses plus faibles sont observées en périphérie. 
 
Au droit du seuil, les caractéristiques suivantes sont vérifiées : 
� Profondeur d’eau supérieure à 25 cm pour les débits supérieurs au débit d’étiage de 1 m3/s, 
� Vitesse < à 2 m/s en période de moyennes et basses eaux, 
� Absence de chute d’eau supérieure à 20 cm au droit du seuil. 
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5.6 Seuil Denfert-Rochereau 

5.6.1 Etat actuel 
Le seuil des Arts se situe entre la passerelle des Arts et le pont Denfert-Rochereau, à proximité amont 
du pont. Le pont Denfert-Rochereau comporte une culée centrale. Le seuil se situe dans une zone de 
courbure de la Savoureuse.  
Il s’agit d’un seuil en béton à crête arrondie et à parement aval incurvé sur une largeur de 1,5 m 
environ suivi d’un radier d’une largeur de 2,3 m. Des enrochements de protection sont disposés sur 
toute la longueur de l’ouvrage en partie aval et formant ainsi une fosse de dissipation. Il comporte une 
passe centrale équipée de batardeaux bois. 
 

  

  
Figure 61 : Photographies du seuil Denfert-Rochereau  

 

 
Figure 62 : Vue schématique du seuil Denfert-Rochere au 

 
Les fonds en amont de l’ouvrage sont graveleux. En partie aval, des enrochements de taille moyenne 
(diamètre 30 cm) puis des atterrissements végétalisés côté rive droite sont observés. 
 
Les caractéristiques géométriques actuelles du seuil sont les suivantes : 
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Largeur totale 20,3 m 

Cote seuil / Cote aval (radier) 
Hauteur du parement aval  

354,76 m NGF / 354,10 m NGF    
0,7 m  

Cote fond en amont immédiat  
Pelle amont  

353,90 m NGF 
0,8 m  

Equipements annexes   
Ouverture centrale rectangulaire d’une largeur de 1,5 m environ. 
L’ouverture est équipée de batardeaux.  

 
 
Les profils en long suivant permettent de visualiser la variabilité du fond du lit de la rivière traduisant 
sa dynamique. Le fond du lit est assez hétérogène entre la passerelle des Arts et le pont Denfert-
Rochereau. Un atterrissement est présent en aval du seuil en amont et sous la passe de droite du 
pont Denfert-Rochereau. 
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Figure 63 : Vue en plan du seuil Denfert-Rochereau en état actuel
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5.6.2 Le projet 
Le seuil est arasé (effacé). Ce dernier sera déconstruit complètement. L’ancrage actuel du seuil sera 
conservé au pied des murs de quai afin de ne pas déstabiliser ces derniers. De même les fondations 
de l’ouvrage seront maintenues en place. La cote du fond du lit au droit de l’ouvrage sera irrégulière et 
comprise entre 353.50 est 354.00 m NGF. Ce dernier sera constitué des fondations du seuil actuel 
accompagné d’enrochements ponctuels. Le profil en long actuel sera revu afin qu’il n’y ait pas 
d’accidents bathymétriques à l’emplacement du seuil et de sa fosse de dissipation. L’atterrissement 
présent en amont immédiat et sous le pont Denfert-Rochereau sera maintenu en l’état. 

 
Figure 64 : Profil en long actuel et projet au droit  du seuil Denfert-Rochereau 
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La figure suivante présente la vue en plan détaillée de l’aménagement. 
 

. 

 
 

Figure 65 : Vue en plan détaillée du projet d’aménag ements du seuil Denfert-Rochereau et de ses abords 
 

5.6.3 Vérification du dimensionnement hydraulique 
Le fonctionnement hydraulique du projet a été testé sur le modèle hydraulique 2D. Les résultats sont 
présentés ci-après. 
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Tableau 17 : Comparaison des hauteurs d’eau entre l ’état actuel et l’état projet 

 Situation d’étiage 
sévère (0,25 m 3/s) 

Situation d’étiage  
(0,5 m3/s) 

Situation d’étiage 
(1 m3/s) 

Débit médian  
 (2 m3/s) 

Module  
(4,28 m3/s) 

2 x Module  
(8,56 m3/s) 

E
T
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T

 A
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U
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Légende des hauteurs 
d’eau : 
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Tableau 18 : Comparaison des vitesses d’écoulement entre l’état actuel et l’état projet 

 Situation d’étiage 
sévère (0,25 m 3/s) 

Situation d’étiage  
(0,5 m3/s) 

Situation d’étiage 
(1 m3/s) 

Débit médian  
 (2 m3/s) 

Module  
(4,28 m3/s) 

2 x Module  
(8,56 m3/s) 

E
T

A
T

 A
C

T
U

E
L 
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Légende des vitesses 
d’écoulement : 
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Tableau 19 : Evolution des cotes d’eau au droit du seuil Denfert-Rochereau en état projet 

 Situation d’étiage 
sévère (0,25 m 3/s) 

Situation d’étiage  
(0,5 m3/s) 

Situation d’ét iage 
(1 m3/s) 

Débit médian  
 (2 m3/s) 

Module  
(4,28 m3/s) 

2 x Module  
(8,56 m3/s) 

E
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Figure 66 : Profils en long de ligne d’eau et du li t de la Savoureuse au droit du seuil Denfert-Rocher eau - Etat actuel et état projet 

 
N.B. Les profils en long du lit et des lignes d’eau ne suivent pas l’axe d’écoulement principal de la Savoureuse mais est extrait au centre du lit de la rivière. 
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5.6.1 Synthèse de l’incidence de l’aménagement 
L’effacement du seuil Denfert-Rochereau permettra à la rivière de retrouver une certaine liberté entre 
l’aval de la passerelle des Arts et le pont Denfert-Rochereau.  
 
La modélisation permet de quantifier les niveaux d’eau et vitesses d’écoulement au droit du seuil en 
situation actuelle et projet.  
La création d’un chenal permettant de concentrer les écoulements à l’étiage sera réalisée dans la 
zone de remous actuel du seuil. Le chenal s’appuie sur la bathymétrie actuelle de la rivière en amont 
du seuil. Il vise à créer un écoulement préférentiel en lieu et place du seuil actuel sur une largeur 
réduite afin de garantir un tirant d’eau minimum en période d’étiage.  
La fosse de dissipation actuelle du seuil sera partiellement comblée. 
 
Au droit du seuil, les caractéristiques suivantes sont vérifiées : 
� Profondeur d’eau supérieure à 25 cm en période normale d’écoulement et en période d’étiage (y 

compris d’étiage sévère),  
� Vitesse < à 2 m/s en période de moyennes et basses eaux sur certaines parties de la rampe, 
� Absence de chute d’eau au droit du seuil.  
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5.7 Seuils Gambetta et Richelieu 

5.7.1 Etat actuel 
Les seuils Gambetta et Richelieu sont plus hauts que les seuils précédents. Ils maintiennent le profil 
en long de la Savoureuse dans la traversée de Belfort qui est surélevé d’environ 1.50 m entre le pont 
du Magasin et le seuil Richelieu. La stabilité des quais et des ouvrages d’art dont les piles de pont est 
en partie assuré par cette artificialisation de la rivière.  
Les seuils Gambetta et Richelieu se situent tous les deux entre la passerelle Gambetta et le pont 
Richelieu. Ils sont distants d’à peine 150 ml. Les ouvrages d’art ne présentent pas de pile en rivière. 
Sur cette portion, la largeur du lit de la Savoureuse est d’environ 20 m. 
 
Le seuil Gambetta est de forme trapézoïdale d’une largeur totale de 3,7 m environ suivi d’un radier 
d’une largeur de 3,5 m et d’une fosse de dissipation en béton de 4,7 m de largeur et 1 m de 
profondeur. 
 

Les berges sont constituées par les murs de quais maçonnés. Côté rive droite, à l’aval du seuil, le mur 
maçonné repose sur une longrine béton de la hauteur du seuil.  

 

  

  
Figure 67 : Photographies du seuil Gambetta 
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Figure 68 : Vue schématique du seuil Gambetta 

 
Le seuil Richelieu présente une crête arrondie et un parement aval incurvé sur une largeur de 2,0 m 
environ suivi d’un radier d’une largeur de 1,5 m. Des enrochements de protection sont disposés sur 
toute la longueur de l’ouvrage en partie aval et formant ainsi une fosse de dissipation. Il comporte une 
passe centrale équipée de batardeaux bois. 
Au droit du seuil, les berges sont constituées par les murs de quais en béton composés d’une longrine 
apparente dans le lit de la Savoureuse.   
En amont immédiat du seuil, en rive gauche, la berge est talutée et protégée à l’aide de gros 
enrochements (diamètre de l’ordre du mètre). Le flanc rive gauche du seuil s’y raccorde. 
 

  

  
Figure 69 : Photographies du seuil Richelieu 
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Figure 70 : Vue schématique du seuil Richelieu 

 
Les caractéristiques géométriques actuelles des seuils sont les suivantes : 
 

 Seuil Gambetta Seuil Richelieu 

Largeur totale 20,7 m 24,7 m 

Cote seuil / Cote aval (radier) 
Hauteur du parement aval  

354,57 m NGF / 353,82 m NGF    
0,75 m 

353,57 m NGF / 352,07 m NGF    
1,5 m 

Cote fond en amont immédiat  
Pelle amont  

-  
Le parement amont est profilé en 
pente douce (5H/1V environ). 
L’arête amont est à 354,10 m NGF 
soit 0,5 m environ sous la cote 
seuil. 

352,40 m NGF  
1,2 m 
 

Equipements annexes   

Ouverture centrale rectangulaire 
d’une largeur de 1,6 m. L’ouverture 
est équipée de batardeaux.  
Les bajoyers de ce déversoir 
central sont biseautés à l’amont et 
l’aval de l’ouverture.   

Ouverture centrale rectangulaire 
d’une largeur de 2,2 m. L’ouverture 
est équipée de batardeaux.  
Les bajoyers de ce déversoir 
central sont biseautés à l’aval de 
l’ouverture.   

 
 
Les profils en long suivants permettent de visualiser la variabilité du fond du lit de la rivière traduisant 
sa dynamique. Le fond du lit est assez homogène entre le pont Denfert-Rochereau et le seuil 
Richelieu : la rivière est étroite et les écoulements occupent toute sa largeur en période normale 
d’écoulement comme à l’étiage.  
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Figure 71 : Profil en long actuel au droit des seui ls Gambetta et Richelieu 
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Figure 72 : Vue en plan du seuil Gambetta en état a ctuel 
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Figure 73 : Vue en plan du seuil Richelieu en état actuel
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5.7.2 Le projet 

5.7.2.1 Principe retenu 
Sur les deux seuils, le projet consiste en la démolition du seuil actuel et la mise en place d’un seuil 
fractionné sur toute la largeur de la rivière.  
 
Ces derniers ayant un rôle majeur sur la tenue des quais et la stabilité des piles de ponts en rivière, 
leur cote déversante a été abaissée mais reste suffisamment haute pour préconiser ce type d’ouvrage  
plutôt qu’une rampe en enrochements jointifs (qui serait trop longue).  
La solution de base pour traiter ce type de chute est un seuil fractionné à rangées périodiques comme 
l’aménagement réalisé sur le seuil de la STEP. 
Pour des raisons paysagères en situation de basses eaux, cette technique a été écartée pour 
remplacer les rangées périodiques par des seuils en forme de V sont implantés au niveau de chaque 
rangée plutôt que des enrochements positionnés en créneaux. 

 
Figure 74 : Photographie du seuil de la STEP situé en aval du secteur d’étude 

 
Ainsi un dévers latéral est prévu sur chaque rangée afin de concentrer les écoulements et disposer 
d’une lame d’eau suffisante en basses-eaux et une meilleure adaptabilité à l'augmentation des 
niveaux amont en situation hydrologique plus importante. 
Les fosses de dissipation des seuils seront partiellement comblées. 

 

 
Figure 75 : Représentation schématique du projet de  seuil à rangées périodiques en forme de V 
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Les vues en plan détaillées de l’aménagement de chacun des deux seuils et leurs profils en long 
figurent dans le dossier annexe. 

5.7.2.2 Seuil Gambetta 
Le projet est implanté en aval du seuil actuel pour éviter de mettre en œuvre des travaux sous la 
passerelle Gambetta.  
5 rangées périodiques ont été dimensionnées afin de fractionner la chute résiduelle du seuil en chute 
d’une vingtaine de centimètres. La longueur totale de l’aménagement est de l’ordre de 22 m. Un axe 
d’écoulement non linéaire est aménagé dans la passe naturelle. 
 
Les caractéristiques géométriques et le fonctionnement hydraulique du projet sont repris dans le 
tableau et les figures suivants. 
 

Tableau 20 : Cotes caractéristiques de l’ouvrage pr ojeté au niveau du seuil Gambetta 

 
Cote au pied de 

berge 
(mNGF) 

Cote du point bas 
de la rangée 

(mNGF) 

 
Forme géométrique de la rangée 

 
Rive droite                 Rive gauche 

Rangée 1 (amont) 354.27 353.74  
Rangée 2 354.06 353.53  
Rangée 3 353.85 353.32  
Rangée 4 353.64 353.11  
Rangée 5 (aval) 353.43 352.90  

 
 
 

 
Le fonctionnement hydraulique du projet a été testé sur le modèle hydraulique 2D. Les résultats sont 
présentés ci-après. 
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Figure 76 : Vue en plan détaillée du projet d’aména gements du seuil Gambetta et de ses abords
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Tableau 21 : Comparaison des hauteurs d’eau entre l ’état actuel et l’état projet au droit du seuil Gam betta 

 Situation d’étiage 
sévère (0,25 m 3/s) 

Situation d’ét iage  
(0,5 m3/s) 

Situation d’ét iage 
(1 m3/s) 

Débit médian  
 (2 m3/s) 

Module  
(4,28 m3/s) 

2 x Module  
(8,56 m3/s) 
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Légende des hauteurs 
d’eau : 



 
Rétablissement du franchissement piscicole au droit des seuils transversaux 

 

Aménagement de la promenade des berges de la Savoureuse 
Pièce 3b – Notice relative à la conception des ouvrages en rivière 

Page 88 

 

En période d’étiage sévère, la lame d’eau sur le seuil est globalement comprise entre 15 et 20 cm.  
    

        
Situation d’étiage sévère QMNA5 (0.25 m3/s)    Situation d’étiage (0.5 m3/s) 

 
Figure 77 : Profondeurs d’eau détaillées au niveau d u seuil Gambetta – état projet 
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Tableau 22 : Comparaison des vitesses d’écoulement entre l’état actuel et l’état projet au droit du se uil Gambetta 

 Situation d’étiage 
sévère (0,25 m 3/s) 

Situation d’étiage  
(0,5 m3/s) 

Situation d’ét iage 
(1 m3/s) 

Débit médian  
 (2 m3/s) 

Module  
(4,28 m3/s) 

2 x Module  
(8,56 m3/s) 

E
T

A
T

 A
C
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U
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Légende des vitesses 
d’écoulement : 
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Tableau 23 : Evolution des cotes d’eau au droit du seuil Gambetta en état projet 

 Situation d’étiage 
sévère (0,25 m 3/s) 

Situation d’étiage  
(0,5 m3/s) 

Situation d’ét iage 
(1 m3/s) 

Débit médian  
 (2 m3/s) 

Module  
(4,28 m3/s) 

2 x Module  
(8,56 m3/s) 

E
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T
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Figure 78 : Profils en long de ligne d’eau et du li t de la Savoureuse au droit du seuil Gambetta - Eta t actuel et état projet 

 
N.B. Les profils en long du lit et des lignes d’eau ne suivent pas l’axe d’écoulement principal de la Savoureuse mais est extrait au centre du lit de la rivière. 
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5.7.2.3 Seuil Richelieu 
L’ouvrage est implanté en amont du seuil actuel afin de protéger l’atterrissement en aval et afin de ne 
pas intervenir sous le pont Richelieu. 
L’ouvrage présente 6 rangées périodiques de 17-18 cm de chutes unitaires et s’étend sur environ 
26 m de long. Un axe d’écoulement non linéaire est aménagé dans la passe naturelle. 
 
Les caractéristiques géométriques et le fonctionnement hydraulique du projet sont repris dans le 
tableau et les figures suivants. 
 

Tableau 24 : Cotes caractéristiques de l’ouvrage pr ojeté au niveau du seuil Richelieu 

 
Cote au pied de 

berge 
(mNGF) 

Cote du point bas 
de la rangée 

(mNGF) 

 
Forme géométrique de la rangée 

 
Rive droite                 Rive gauche 

Rangée 1 (amont) 353.29 352.76  
Rangée 2 353.11 352.58  
Rangée 3 352.93 352.41  
Rangée 4 352.76 352.23  
Rangée 5 352.58 352.06  
Rangée 6 (aval) 352.41 351.88  
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Figure 79 : Vue en plan détaillée du projet d’aména gements du seuil Richelieu et de ses abords 

 
Le fonctionnement hydraulique du projet a été testé sur le modèle hydraulique 2D. Les résultats sont présentés ci-après. 
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Tableau 25 : Comparaison des hauteurs d’eau entre l ’état actuel et l’état projet 

 Situ ation d’étiage 
sévère (0,25 m 3/s) 

Situation d’étiage  
(0,5 m3/s) 

Situation d’ét iage 
(1 m3/s) 

Débit médian  
 (2 m3/s) 

Module  
(4,28 m3/s) 

2 x Module  
(8,56 m3/s) 
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Légende des hauteurs 
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Tableau 26 : Comparaison des vitesses d’écoulement entre l’état actuel et l’état projet 

 Situation d’étiage 
sévère (0,25 m 3/s) 

Situation d’étiage  
(0,5 m3/s) 

Situation d’ét iage 
(1 m3/s) 

Débit médian  
 (2 m3/s) 

Module  
(4,28 m3/s) 

2 x Module  
(8,56 m3/s) 

E
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Légende des vitesses 
d’écoulement : 



 
Rétablissement du franchissement piscicole au droit des seuils transversaux 

 

Aménagement de la promenade des berges de la Savoureuse 
Pièce 3b – Notice relative à la conception des ouvrages en rivière 

Page 96 

 

Tableau 27 : Evolution des cotes d’eau au droit du seuil Richelieu en état projet 

 Situation d’étiage 
sévère (0,25 m 3/s) 

Situation d’étiag e 
(0,5 m3/s) 

Situation d’ét iage 
(1 m3/s) 

Débit médian  
 (2 m3/s) 

Module  
(4,28 m3/s) 

2 x Module  
(8,56 m3/s) 
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Figure 80 : Profils en long de ligne d’eau et du li t de la Savoureuse au droit du seuil Richelieu - Et at actuel et état projet 

 
N.B. Les profils en long du lit et des lignes d’eau ne suivent pas l’axe d’écoulement principal de la Savoureuse mais est extrait au centre du lit de la rivière. 
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5.7.3 Synthèse de l’incidence des aménagements des seuils Gambetta et 
Richelieu 

 
Les incidences sur les deux seuils sont similaires. 
 
L’abaissement de la cote du seuil contribue à diminuer les hauteurs d’eau sur le bief amont. 
Néanmoins, l’effet « plan d’eau » subsiste. La réduction de la hauteur de chute n’est pas suffisante 
pour redonner à la rivière toute sa dynamique. 
Le projet propose d’accélérer les vitesses d’écoulement dans le bief en amont des seuils afin de 
diversifier les faciès d’écoulement. Sur le seuil, le projet tend à les réduire.  
Un cheminement au sein des passes avec des vitesses inférieures à 2 m/s est possible pour la 
gamme de débits de dimensionnement choisie. 
 
Au droit des deux seuils, les caractéristiques suivantes sont vérifiées : 
� Profondeur d’eau supérieure à 20 cm pour des débits supérieurs à 0.5 m3/s dans la passe 

naturelle, et supérieure à 15 cm en tout temps, 
� Vitesse < à 2 m/s, 
� Absence de chute d’eau supérieure à 22 cm sur les seuils. 
Les tableaux suivants précisent les grandeurs hydrauliques simulées dans l’axe d’écoulement des 
deux ouvrages. 
 

Tableau 28 : Caractéristiques hydrauliques dans l’a xe d’écoulement sur le seuil Gambetta 

  
Amont Bassin 1 Bassin 2 Bassin 3 Bassin 4 Aval 

QMNA5 

0.25 m
3
/s 

Tirant d'eau moyen (m) 0.25 0.20 0.21 0.19 0.15 0.38 

Cote d'eau moyenne (m NGF) 353.87 353.66 353.44 353.22 353.03 352.86 

Hauteur de chute moyenne (m)   0.21 0.22 0.22 0.19 0.17 

Vitesse  moyenne (m/s) 0.10 0.11 0.11 0.13 0.14 0.12 

0.5 m
3
/s 

Tirant d'eau moyen (m) 0.25 0.24 0.23 0.23 0.19 0.44 

Cote d'eau moyenne (m NGF) 353.90 353.70 353.48 353.27 353.09 352.89 

Hauteur de chute moyenne (m)   0.20 0.22 0.21 0.18 0.20 

Vitesse  moyenne (m/s) 0.17 0.16 0.15 0.26 0.23 0.22 

1 m
3
/s 

Tirant d'eau moyen (m) 0.28 0.29 0.28 0.28 0.24 0.48 

Cote d'eau moyenne (m NGF) 353.95 353.74 353.53 353.32 353.14 352.93 

Hauteur de chute moyenne (m)   0.21 0.21 0.21 0.18 0.21 

Vitesse  moyenne (m/s) 0.11 0.36 0.30 0.39 0.35 0.28 

Débit 

médian 

2 m
3
/s 

Tirant d'eau moyen (m) 0.34 0.33 0.34 0.34 0.30 0.52 

Cote d'eau moyenne (m NGF) 354.03 353.80 353.59 353.38 353.20 353.00 

Hauteur de chute moyenne (m)   0.23 0.21 0.21 0.18 0.20 

Vitesse  moyenne (m/s) 0.13 0.48 0.42 0.49 0.45 0.45 

Module 

4.29 m
3
/s 

Tirant d'eau moyen (m) 0.46 0.43 0.42 0.44 0.40 0.61 

Cote d'eau moyenne (m NGF) 354.11 353.89 353.67 353.48 353.30 353.11 

Hauteur de chute moyenne (m)   0.22 0.22 0.19 0.18 0.19 

Vitesse  moyenne (m/s) 0.54 0.45 0.60 0.80 0.71 0.62 
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Tableau 29 : Caractéristiques hydrauliques dans l’a xe d’écoulement sur le seuil Richelieu 

  
Amont Bassin 1 Bassin 2 Bassin 3 Bassin 4 Bassin 5 Aval 

QMNA5 

0.25 m
3
/s 

Tirant d'eau moyen (m) 0.51 0.28 0.29 0.27 0.27 0.27 0.60 

Cote d'eau moyenne (m NGF) 352.85 352.69 352.52 352.33 352.15 351.98 351.89 

Hauteur de chute moyenne (m)   0.16 0.17 0.19 0.18 0.17 0.09 

Vitesse  moyenne (m/s) 0.05 0.09 0.07 0.09 0.11 0.09 0.03 

0.5 m
3
/s 

Tirant d'eau moyen (m) 0.48 0.32 0.32 0.27 0.32 0.32 0.58 

Cote d'eau moyenne (m NGF) 352.89 352.73 352.55 352.36 352.20 352.03 351.96 

Hauteur de chute moyenne (m)   0.16 0.18 0.19 0.16 0.17 0.07 

Vitesse  moyenne (m/s) 0.07 0.16 0.15 0.15 0.17 0.15 0.08 

1 m
3
/s 

Tirant d'eau moyen (m) 0.60 0.36 0.37 0.33 0.38 0.41 0.58 

Cote d'eau moyenne (m NGF) 352.93 352.77 352.60 352.39 352.26 352.12 352.08 

Hauteur de chute moyenne (m)   0.16 0.17 0.21 0.13 0.14 0.04 

Vitesse  moyenne (m/s) 0.05 0.22 0.21 0.32 0.28 0.20 0.16 

Débit 

médian 

2 m
3
/s 

Tirant d'eau moyen (m) 0.60 0.40 0.43 0.38 0.45 0.60 0.80 

Cote d'eau moyenne (m NGF) 353.00 352.81 352.66 352.45 352.34 352.28 352.26 

Hauteur de chute moyenne (m)   0.19 0.15 0.21 0.11 0.06 0.02 

Vitesse  moyenne (m/s) 0.23 0.38 0.36 0.30 0.19 0.17 0.08 

Module 

4.29 m
3
/s 

Tirant d'eau moyen (m) 0.71 0.51 0.52 0.48 0.58 0.73 1.00 

Cote d'eau moyenne (m NGF) 353.10 352.92 352.75 352.54 352.46 352.44 352.42 

Hauteur de chute moyenne (m)   0.18 0.17 0.21 0.08 0.02 0.02 

Vitesse  moyenne (m/s) 0.35 0.55 0.58 0.56 0.38 0.25 0.23 
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5.8 Synthèse sur la franchissabilité des seuils 
 

Tableau 30 : Bilan sur la continuité piscicole au d roit des seuils 
Fréquence de 

non 

dépassement 

du débit 

Débit 

(m
3
/s) 

Seuil des Lettres Seuil des Arts 
Seuil Denfert-

Rochereau 
Seuil Gambetta Seuil Richelieu 

5% 
0.25 m

3
/s 

(QMNA5) 

Franchissabilité 

assurée sur le seuil 

(20 à 25 cm d’eau) 

mais tirants d’eau 

localement faibles 

en mont immédiat 

(10 à 20 cm) 

Franchissabilité 

assurée avec des 

tirants d’eau 

localement faibles 

(10 à 15 cm) 

 

Franchissabilité 

assurée avec des 

tirants d’eau 

localement faibles 

(15cm) 

 

13% 0.5 m
3
/s  

Franchissabilité 

assurée avec des 

tirants d’eau 

localement faibles 

(15 à 20 cm) sur 

6 ml 

 

Franchissabilité 

assurée avec des 

tirants d’eau 

localement faibles 

(19 cm) 

 

28% 1 m
3
/s   

   

50% 

2 m
3
/s 

(Débit 

médian) 

  

   

53% 
4.3 m

3
/s 

(Module) 
  

   

73% 

8.6 m
3
/s 

(2x 

Module) 

  

   

 
Sur la plage de débit de dimensionnement des seuils, la continuité écologique est rétablit au droit des 
ouvrages transversaux sur le secteur de projet du pont du général De Gaulle au pont du Magasin.  
En étiage sévère, la continuité est assurée en mode dégradée avec des tirants d’eau assez faibles 
mais pas incompatibles avec la morphologie et les capacités physiques des espèces susceptibles de 
remonter la rivière à cette période. 
 

5.9 Exploitation et maintenance des ouvrages 
En plus de la surveillance et de l’entretien régulier de la rivière, les passes naturelles comme tout type 
d’ouvrage en rivière demandent un entretien régulier, en particulier après chaque crue. La formation 
d’embâcles ou l’engravement peuvent se traduire par un colmatage de la prise d’eau, une mauvaise 
alimentation en eau de l’ouvrage voire une incision localisée de l’ouvrage.  
Des arbres, des branches ou de la végétation aquatique peuvent se déposer lors des crues sur le 
coursier de l’ouvrage et peuvent induire, suite au colmatage d’une partie des passages entre blocs, 
des singularités hydrauliques (chute, ressaut) entravant le passage des poissons.  
 
Essentielle pour la descente sécurisée en lit mineur, la promenade en berge servira de voie 
d’entretien de la rivière. 
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6. Aménagements hydroécologiques 

6.1 Principe et nature des aménagements proposés 
 
Les diagnostics hydromorphologique et hydraulique ont révélé de nombreuses situations traduisant 
une dégradation de l’habitabilité du milieu aquatique sur le secteur d’étude notamment : 

� Des faciès lentiques,  

� Des secteurs présentant de faibles profondeurs d’eau en étiage, 

� Des substrats colmatés en amont des seuils, 
Néanmoins, des secteurs présentent des caractéristiques hydromorphologiques intéressantes pour la 
vie aquatique et semi-aquatique, notamment des zones d’atterrissements plus ou moins végétalisées 
favorisant une diversification des écoulements au sein du lit de la Savoureuse et des zones où la 
granulométrie du fond du lit est hétérogène. 
En complément des actions de restauration de la continuité sur les seuils transversaux, le projet 
prévoit des actions de renaturation de la Savoureuse pour restaurer des milieux naturels propices aux 
poissons et plus particulièrement les espèces lithophiles (Vandoise, Truite de rivière et Lamproie de 
Planer).  
Les aménagements hydroécologiques ont pour objectifs de préserver les secteurs présentant un bon 
potentiel écologique et d’améliorer les conditions écologiques de secteur présentant des 
caractéristiques médiocres. Il est proposé d’agir sur la diversification des écoulements (vitesses, 
profondeurs d’eau et largeur en eau) tout en limitant les sollicitations en pied de quai et au niveau des 
piles des ponts.  
Suite aux travaux sur les seuils, la dynamique fluviale de la Savoureuse devrait naturellement être 
améliorée et des milieux propices à la vie aquatique et semi-aquatique devraient être spontanément 
retrouvés. Les principes d’aménagement préconisés par la suite ont pour vocation à ne pas être 
systématiquement interventionnistes : la rivière devant s’ajuster par elle-même dans la mesure du 
possible (sans impacter les enjeux).  
Les actions retenues sont ciblées sur une problématique particulière. Elles concernent : 
� La préservation des habitats existants :  

• Préservation des ilots (atterrissements)  présents actuellement dans le lit de la Savoureuse. 

Leur maintien permettra d’assurer une certaine diversité de milieux naturels dans ce contexte 

fortement urbanisé. Ces ilots pourront fait l’objet de mises en défens en phase travaux afin 

d’éviter toute destruction accidentelle de milieux non concernés par les travaux. 

• Préservation des secteurs situés actuellement hors influence d’un seuil et présentant un 

bon potentie l : notamment en amont du secteur d’étude entre les ponts du Magasin et 

Clémenceau ainsi qu’en aval immédiat du pont Richelieu ; 

� L’amorce d’un lit d’étiage 
� La diversification des faciès d’écoulement et l’augmentation de la hauteur d’eau à l’étiage par 

resserrements localisés du lit mineur ou mise en place de déflecteurs ;  
� En complément, sur les biefs les plus homogènes la mise en place de blocs disséminés dans le lit 

mineur du cours d’eau pour favoriser une diversification des écoulements.  
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6.2 Préservation des atterrissements existants 
La Savoureuse subit régulièrement des étiages relativement sévères. Ces conditions sont 
particulièrement contraignantes pour les poissons : mortalité, éradication des populations, perte de 
productivité. 
Les îlots actuellement présents dans la Savoureuse contribuent à réduire le gabarit de la rivière en 
période de basses eaux et période normale d’écoulement. Au niveau des atterrissements, le profil en 
travers de la rivière est naturellement dissymétrique et propose des zones de « mouilles » (trous 
d’eau) à la faune aquatique. 
 
La promenade dans le lit de la rivière s’appuiera ponctuellement sur les atterrissements situés en rive 
gauche de la rivière. Néanmoins, suite à l’abaissement des seuils, de nouvelles surfaces émergées 
apparaitront naturellement et tendront à se pérenniser.  
En effet, le projet d’aménagement, notamment l’abaissement de la cote déversante des seuils des 
Arts, Gambetta et Richelieu et l’effacement du seuil Denfert-Rochereau, contribuera à diminuer la 
longueur de la zone de remous de ces seuils. Ainsi la rivière retrouvera localement une dynamique 
plus naturelle, non conditionnée par le maintien du niveau d’eau induit par ces seuils (granulométrie 
variée non colmatée, faciès diversifiés, immersion d’atterrissement, …). 
 
Hormis ponctuellement le long de la promenade et localement aux abords du pont Clémenceau, les 
atterrissements présents dans le lit de la Savoureuse seront conservés en l’état et protégés pendant 
les travaux.  
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Situation d’étiage sévère (QMNA5)         Module 

Figure 81 : Illustration de l’augmentation de la su rface de l’atterrissement actuel aux abords du seui l des Lettres 
 
Une vue en plan d’ensemble du projet présentent en état actuel et en état projet les zones en eau 
pour le débit médian (2 m3/s). Elle est disponible dans le dossier annexe.  
 
 

Agrandissement 
de l’atterrissement 

Nouvelle surface 
émergée 

Seuil des 
Lettres 
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6.3 Amorce d’un lit d’étiage 

6.3.1 Principe 
L’abaissement des seuils transversaux permettra à la rivière de retrouver une dynamique 
d’écoulement plus naturelle. Néanmoins, étant donné la largeur de la rivière et la faiblesse de ses 
débits d’étiage, il est opportun de prévoir dans le projet de renaturation d’améliorer les caractéristiques 
hydromorphoécologiques de la Savoureuse en période de basses eaux. 
En situation de basses eaux voire de très basses eaux, la suppression de plans d’eau permanents en 
amont des ouvrages transversaux aura pour conséquence directe de réduire la hauteur de la lame 
d’eau.  
Ainsi, parallèlement aux travaux de rétablissement de la continuité écologique sur les seuils, il est 
proposé d’aménager sommairement, la rivière allant d’elle-même ajuster son gabarit, un lit vif afin 
d’améliorer la situation écologique de la rivière en basses eaux : mise à disposition d’une lame d’eau 
suffisante, concentration des écoulements, … afin de diversifier les faciès d’écoulement. 
Ce chenal d’étiage sera implanté localement dans des secteurs où une dégradation des conditions 
d’écoulement est prévisible, notamment dans les zones de remous des seuils. 
Parmi les techniques envisageables figurent le déblaiement localisé du lit et la création de risbermes 
alternes afin de resserrer les écoulements. 
 

6.3.2 Amorce d’un chenal d’étiage sur le secteur Cl émenceau - Richelieu 
L’abaissement des seuils conduira à un abaissement du fond du lit sur leur secteur d’influence. Cet 
abaissement et ces modifications du lit seront observables après les premières crues morphogènes 
suivant la réalisation des seuils. Afin d’améliorer la qualité des milieux et la connectivité hydraulique 
amont/aval de la traversée de Belfort, la solution d’amorcer un lit vif d’étiage par creusement du lit 
actuel a été retenue depuis le pont du Magasin jusqu’au seuil Richelieu 
 
Le projet d’amorce de lit d’étiage consiste à : 
� concentrer les écoulements pour augmenter la lame d’eau en période de très basses eaux ; une 

hauteur d’eau supérieure à 20 cm est recherchée pour l’étiage, 
� aménager sommairement un tracé sinueux à la pente irrégulière au sein du lit mineur, 
� ne pas figer les dimensions du lit vif afin que la rivière adapte elle-même son gabarit au grès des 

situations hydrologiques rencontrées. 
 
Les chenaux d’étiage auront une largeur de fond variable de l’ordre de 25-30 cm (dimension d’un petit 
godet). La largeur au miroir sera d’environ 2 m et la profondeur de 25 à 30 cm. De forme trapézoïdale 
après travaux, la rivière ajustera son lit vif d’étiage. Les lits d’étiage sont dimensionnés pour contenir 
0,25 m3/s, le QMNA5. Au-delà, ils déborderont mais assureront une lame d’eau compatible avec la vie 
aquatique en constituant un axe principal d’écoulement. 
En amont immédiat des seuils, la présence de fines prédomine et n’est pas propice au développement 
d’une vie aquatique de qualité. Des matériaux graveleux issus des déblais du lit de la rivière seront 
déposés au fond des lits vifs. 
 
La vue en plan des aménagements hydroécologiques disponible en annexe permet d’avoir une vue 
d’ensemble des lits vifs d’étiage proposés. 
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En aval du Pont Clémenceau (90 ml)          Entre la passerelle des Lettres et le pont Carnot (160 ml) 

   
Entre le pont Carnot et le seuil des Arts (70 ml)   En aval du seuil des Arts (165 ml) 

   
En aval du pont Denfert-Rochereau (95ml)  Entre les seuils Gambetta et Richelieu (35ml) 

Figure 82 : Localisation des lits vifs d’étiage cre usés au sein du lit de la Savoureuse 
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6.3.3 Adaptation du lit d’étiage aux abords et sous  le pont Clémenceau 
Les études hydrauliques ont mis à jour l’écoulement atypique aux abords du pont Clémenceau. 

 
La passe de gauche du pont est celle où transitent majoritairement les écoulements en période de 
moyennes et basses eaux. 

   
Vue amont du pont Clémenceau 

   
Déviation des écoulements sur la rive gauche de la Savoureuse 

Figure 83 : Photographies des écoulements aux abords  du pont Clémenceau 
 
L’axe principal d’écoulement se situe sous la passe où la promenade sera implantée. Il est donc 
nécessaire pendant les travaux et à terme de recentrer les écoulements vers la passe du milieu et 
celle de droite. Pour cela, il est prévu d’amorcer un lit d’étiage en amont et sous la passe du milieu du 
pont : 
 
 
 
 
 

3 m 

0.5 m 

Profondeur variable :  
- de 0.3 à 0.5 m en amont du pont 
- de 0.6 à 0.8 m sous le pont 
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Le débit capable de ce lit d’étiage est de l’ordre de 0.25 m3/s (en amont du pont) à 1.20 m3/s (sous le 
pont). 

    
Etat actuel     Etat projet 

   
Etat actuel               Etat projet 

Figure 84 : Hauteurs d’eau et vitesses d’écoulement  à l’étiage sous le pont Clémenceau 

Légende des 
vitesses (m/s) 

Légende des 
hauteurs d’eau (m) 
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Etat actuel               Etat projet 

 

 
Etat actuel               Etat projet 

Figure 85 : Hauteurs d’eau et vitesses d’écoulement  au module sous le pont Clémenceau 
 

6.3.4 Secteur entre les ponts Richelieu et De Gaull e 
En aval du pont Richelieu, les conditions hydromorphologiques évoluent avec la présence d’un lit plus 
diversifié et incisé. Sur ce secteur hors zone rouge du PPRI, les crues ne sont pas de nature à 
provoquer des inondations, des recharges granulométriques et aménagement localisés de berges en 
remblai sont prévus pour la diversification du lit (cf. paragraphe 6.7). Les matériaux de remblai seront 
issus des déblais des travaux sur les biefs amont. 
 

Légende des 
vitesses (m/s) 

Légende des 
hauteurs d’eau (m) 
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6.4 Mise en place d’épis déflecteurs 

6.4.1 Principe et rôle 
La réalisation d’épis est adaptée pour répondre aux objectifs suivants : 
� Recentrage et dynamisation des écoulements ; 
� Diversification des écoulements et des habitats du lit mineur : profondeurs, vitesses, substrats ; 
� Augmentation de la profondeur de la lame d’eau en étiage et limiter l’évapotranspiration ; 
� Création de caches et abris pour la faune piscicole ; 
� Pérenniser localement la tenue des murs de quai (fonction de confortement du quai induit par le 

phénomène de sédimentation en pied de berge provoqué par l’épi). 
 
Rétrécissant localement la largeur du lit, les épis ont pour effet de créer des micro-turbulences des 
écoulements hydrauliques (même par faibles débits) ; micro turbulences favorables à la diversification 
des substrats (alternance et mosaïque de granulométrie différenciées des matériaux du fond du lit). 
Cette diversification des substrats, remaniés lors de chaque montée des eaux, est source de support 
de vie pour la faune (reproduction et développement des microorganismes, frai des poissons, etc.). 
Réalisés sous forme d’un agencement de blocs d’enrochements, ils sont également favorables à la 
faune piscicole de par leur rôle de cache et d’abri qu’ils génèrent. La forme et l’orientation des 
ouvrages réalisés influent directement sur les effets de diversification produits. 
 
Une alternative aux blocs est la mise en place de banquettes en réutilisant les matériaux alluviaux 
déblayés dans le lit de la rivière pendant les travaux. Néanmoins, étant donné les vitesses de la 
Savoureuse en crue, ce type d’aménagement ne résistera pas. 
 
Alors que l’aménagement de lits vifs au sein du lit mineur est préconisé pour améliorer les conditions 
d’étiage sévère au débit minimum mensuel, les épis permettent de diversifier les écoulements (et de 
rehausser la lame d’eau), en situation normale d’écoulement, soit un fonctionnement optimum entre le 
débit médian et le débit moyen annuel. 
En crue, ces aménagements sont noyés et n’ont que peu d’incidence sur les écoulements. Pour 
mémoire le lit de la Savoureuse de Belfort peut contenir, sans débordements significatifs, 200 m3/s. Le 
débit médian est 100 fois plus petit que la capacité du lit de la rivière ; le débit d’étiage sévère 
(QMNA5) est quant à lui 1000 fois plus petit. 
 

6.4.2 Le projet 
Une fois les travaux sur les seuils réalisés et suite aux premières crues « morphogènes » de la 
Savoureuse (la rivière demeurera contenu entre deux murs de quais), le fond du lit subira des 
ajustements et la rivière adaptera elle-même son lit. 
Dans une seconde phase de travaux (année 3), des épis déflecteurs seront implantés au niveau des 
secteurs présentant une faible lame d’eau en période de basses eaux. Les propositions présentées 
par la suite ne sont pas figés mais leurs dimensions et localisations seront à adapter en conséquence 
lors de la période préparation des travaux. 
 
Les principes généraux de conception sont les suivants : 
� Pour limiter les affouillements en pied de quai, les épis sont dirigés vers l’amont. Ainsi le courant 

qui les submerge est dirigé vers le centre de la rivière (et non vers la berge). L’orientation est 
d’environ 80° par rapport à l’axe d’écoulement. 

� Les épis ont un profil plongeant. Ainsi la submersion de l’épi en basses eaux ne se produit pas au 
voisinage des berges, ce qui évite leur érosion par la chute. Lorsque la crue submerge l’épi en se 
rapprochant de la berge, un matelas d’eau s’est déjà formé en aval, diminuant les affouillements 
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au pied de l’épi et les érosions de berge. La tête de l’épi est située un peu au-dessus du niveau 
des basses eaux (environ +0.10 m par rapport au niveau d’étiage). 

� Le profil de l’épi de la berge vers sa tête est plongeant (pente de l’ordre de 10%). 
� Espacement entre épis : 1 à 2 fois la largeur de la rivière 
� Longueur de l’épi : 0.5 à 1 fois l’espacement entre épi 
� Nature : enrochements et transition granulaire. 
 
Dans le cas présent, les épis ne doivent pas être alternés mais face à face afin de limiter le risque 
d’érosions localisées en berge ayant pour incidence directe la déstabilisation des quais (des épis 
alternes sont mis en place sur des rivières aux berges naturelles où la dynamique de la rivière peut 
être restaurée sans contraintes en rives). 
 
 
Onze épis sont proposés sur des secteurs non influencés par un seuil transversal et où les vitesses 
d’écoulement sont homogènes. Leur nombre a été limité afin de permettre à la rivière de se réajuster 
par elle-même. Les travaux sur les seuils transversaux conduiront à une redynamisation de la charge 
sédimentaire au sein du lit mineur. Il est attendu que des dépôts de matériaux alluvionnaires se 
forment naturellement et soient mobiles. 
 
Le tableau suivant précise les caractéristiques principales du projet d’implantation d’épis dans le lit de 
la Savoureuse. La longueur des épis, donc l’axe préférentiel des écoulements, ont été défini en 
fonction des écoulements en amont et en aval des épis. 
 

Tableau 31 : Caractéristiques générales des épis dé flecteurs 

Localisation Nombre 
Longueur 

Rive droite Rive gauche 

Entre le pont Clémenceau et le seuil des Lettres 1 10 m  

Entre le seuil des Lettres et le pont Carnot 6 

12 m 6 m 

6 m 12 m 

9 m 9 m 

Entre la passerelle des Arts et le seuil Denfert 4 
7 m 7 m 

9 m 5 m 
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Entre le pont Clémenceau et le seuil des Lettres, en rive gauche un atterrissement permet d’axer les 
écoulements vers la moitié droite du lit mineur. La mise en place d’un épi permet un recentrage des 
écoulements vers le milieu du lit mineur afin de dynamiser les écoulements et limiter les sollicitations 
au pied de quai. 

  
Etat actuel       Etat projet 

Figure 86 : Evolution des vitesses d’écoulement au d roite de l’épi implanté entre le pont Célmenceau et  le seuil des 
Lettres – situation d’étiage sévère 

 
 
Entre le seuil des Lettres et le pont Carnot, les écoulements sont relativement homogènes (plat 
lentique). Il n’y a a pas d’aterrissements sur ce secteur où la rivière demeure relativement large. 
Il est proposé d’implanter trois rangées de 2 épis.  
En amont du secteur les écoulements ont lieu en rive gauche en basses eaux. Ainsi, l’épi en rive 
droite est plus long que l’épi se situant en face en rive gauche afin de capter le fil d’eau. En aval du 
secteur, la passe de droite du pont Carnot concentre les écoulements. Ainsi sur la dernière rangée 
d’épis, l’épi situé en rive gauche est plus long que l’épi situé en rive droite. 

Légende des 
vitesses (m/s) 

Seuil des 
Lettres 

Pont 
Clémenceau 

Épi 
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Afin de ne pas amplifier les sollicitations en pied de quai, les seuils sont implantés en face l’un de 
l’autre. 
 

               
Etat actuel       Etat projet 

Figure 87 : Evolution des vitesses d’écoulement au d roit des épis implantés entre la passerelle des Let tres et le pont 
Carnot – situation d’étiage sévère 

Légende des 
vitesses (m/s) 

Pont Carnot 

3 x 2 épis 
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Entre la passerelle des Arts et le seuil Denfert-Rochereau, la Savoureuse présente un chenal lentique. 
L’effacement du seuil Denfert-Rochereau permettra de dynamiser les écoulements sur ce secteur. 
En amont immédiat de l’influence de ce seuil et en aval de l’atterrissement implanté en rive gauche,  il 
est proposé d’implanter deux rangées de 2 épis. En aval de la passerelle des Arts, un atterrissement 
est présent en rive gauche, l’écoulement a lieu sur la moitié droite du lit mineur en basses eaux. Ainsi, 
il est proposé d’implanter deux épis de même longueur sur la première rangée afin de recentrer 
l’écoulement au milieu du lit. Sur la deuxième rangée, l’écoulement est dirigé vers la rive gauche 
puisque l’axe principal de la Savoureuse est situé de ce côté en basses eaux. 

 
 

 
Figure 88 : Evolution des vitesses d’écoulement au d roit des épis implantés entre la passerelle des Art s et le seuil 

Denfert-Rochereau – situation d’étiage sévère 
 

Passerelle des 
Arts 

Seuil Denfert -
Rochereau 

2 x 2 épis 

Légende des 
vitesses (m/s) 
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En aval du pont Denfert-Rochereau, les écoulements sont sous influence directe des seuils 
transversaux Gambetta et Richelieu. L’abaissement des crêtes de ces seuils contribuera à réduire leur 
incidence amont. Néanmoins, la ligne d’eau sera tenue par l’aval et les faciès d’écoulement 
demeureront lentiques (plat lentique ou chenal lentique). Il n’est pas pertinent dans ces conditions 
d’implanter des ouvrages de diversification des écoulements.  
 

6.4.3 Exploitation et maintenance 
Les épis sont des ouvrages qui s’opposent radicalement aux tendances de la rivière. Il conviendra 
donc de les surveiller attentivement, surtout à leurs extrémités : 
� A leur tête si la fosse d’affouillement menace de les sous-caver, il faut la conforter en apportant de 

nouveaux blocs. 
� Au voisinage de la berge, si des anses d’érosion se produisent à l’amont ou à l’aval, il convient de 

protéger la berge longitudinalement pour éviter un contournement, ou bien d’ajouter un épi 
intermédiaire. 
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6.5 Mise en place de blocs abris 
Les travaux sur les seuils et d’amorce du lit d’étiage demeurent insuffisants pour la diversification du lit 
sur certains secteurs encore influencés.  
 
Afin d’améliorer l’habitat piscicole sur ces secteurs plus homogènes, des travaux de pose de blocs 
seront réalisés dans la rivière. 
Les blocs ont pour rôle d’accélérer localement la vitesse de l’eau, d’augmenter sa teneur en oxygène 
dissous et de créer des caches (abris pour la faune) sur des secteurs déficitaires. 
 
Une vingtaine d’ensembles de quelques blocs et pierres plates seront installés dans le lit mineur de la 
Savoureuse. La taille des blocs utilisée sera comprise entre 50 et 120 cm et dépasseront de l’eau à 
l’étiage et au module. Ils seront submergés pour des conditions hydrologiques supérieures. En crue, 
leur effet sera négligeable à nul. 
 
Les secteurs concernés sont :  

� Le tronçon seuil Gambetta - seuil Richelieu 
� L’amont immédiat du seuil Gambetta 

 
 

 
 

 

  
 

Figure 89 : Illustrations de blocs abris 
Source : Guide ICE de l’ONEMA et gesteau  

 
Les blocs seront issus de carrières locales et auront de fait les mêmes caractéristiques que la roche 
présente dans le cours d’eau. 
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6.6 Réutilisation des matériaux de déblai 
En complément des apports de blocs nécessaires à l’aménagement des ouvrages, certains matériaux 
de déblai du fond du lit seront réutilisés. Il s’agit exclusivement des produits alluvionnaires issus de 
l’érosion du bassin versant amont composés de sables, graviers et éléments plus grossiers. 
 
Les sédiments naturellement transportés par la rivière, retenus en amont des ouvrages transversaux 
et déblayés en pied de quais (pour la mise en place de protections et implantation de la promenade) 
seront ainsi réservés pour : 
� combler partiellement les fosses de dissipation d’énergie situées en aval immédiat des seuils, 
� recharger ponctuellement le lit, notamment à proximité des blocs abris, en aval immédiat des épis 

en bord de quai et au fond des lit vifs d’étiage, 
� réaliser des banquettes mobilisables en crue, notamment en aval du pont Richelieu, afin d’éviter 

l’export de matériaux. 
 
Par exemple, les matériaux issus de l’adaptation du lit d’étiage aux abords du pont Clémenceau sont 
de bonne qualité : granulométrie variée, substrat non colmaté, …  
 

  
Figure 90 : Echantillon granulométrique en amont du pont Clémenceau 

 
Les éléments en béton issus de la démolition des seuils ne seront pas utilisés dans le lit mineur de la 
Savoureuse mais exportés via un lieu de décharge approprié. 
 
 

6.7 Aménagements de la rivière entre les ponts 
Richelieu et De Gaulle 

Le projet présenté en décembre 2016 proposait une stabilisation des berges sur ce secteur, dont l’état 
résiduel des berges est dégradé. Des espèces invasives sont présentes (Renouée du Japon, etc.). 
L’état hydromorphologique est toutefois assez satisfaisant.  
Il a ainsi été souhaité par la Ville de Belfort suite aux concertations avec les services instructeurs, une 
révision du programme d’aménagement, en particulier :  
� L’abandon du projet de stabilisation des berges. Leur érosion est acceptée.  
� Le traitement sélectif de la végétation,  
� Le renforcement du transport sédimentaire  
� Le confortement ponctuel de secteurs les plus érodés avec un risque de déstabilisation important 
 
Le projet d’aménagement dans ce secteur est donc modifié.  
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Les lignes directrices de la conception de ce nouveau projet ont été :  
� L’abattage et le dessouchage des arbres menaçants,  

Les arbres menaçants sont les arbres fortement penchés ou partiellement déchaussés. Ils se 
situent principalement en pied de berge, dans des zones d’encoches d’érosion. Nous 
prévoyons ainsi leur dessouchage. Ils sont illustrés par la vue ci-après. 
 

 
Figure 91 : Exemple d’arbre menaçant (en rive gauche ) 

 
 

� Le comblement de fosses d’érosion préjudiciables ap rès abattage/dessouchage d’arbres à 
l’aide de massif de pierres,  

Le profil actuel des berges étant relativement raide (fruit fréquemment observé de l’ordre de 
1,7H/1V), les vides formés avec le retrait des arbres sont comblés à l’aide d’un massif de 
mélange d’enrochements d’apport et de graviers issus de déblais réalisés en amont du pont 
Richelieu. Le modelage du massif de pierres s’inscrit dans la continuité des sections de berge 
adjacentes.  
 

� La recharge granulométrique du substrat par dépôt d e matériaux issus du déblaiement du 
lit mineur mobilisables par la rivière et régalage ponctuel en pied de berge.  

Ces matériaux sont disposés dans les zones à forte vitesse (se reporter aux cartes de champ 
de vitesse établies pour un débit égal à deux fois le module) de manière à en favoriser la 
remobilisation. Ces dépôts, sont situés en majorité sur la partie amont du tronçon. Ils sont 
ainsi remobilisables en premier lieu sur ce même tronçon.  
De la même manière, des dépôts de graviers et sables du lit seront positionnés aux abords 
des massifs de pierres nouvellement créés.  
Enfin, des banquètes seront aménagées en partie aval du tronçon, assez rectiligne pour 
favoriser une diversification des écoulements.  
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Figure 92 : Exemple de zone de régalage de graviers 
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Figure 93 : Extrait de la vue en plan des aménageme nts prévus entre les ponts Richelieu et De Gaulle 
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7. Evolutions hydrauliques et 
hydromorphologiques attendues 

7.1 Incidence du projet sur les écoulements 

7.1.1 Incidence sur le profil en long 
 
Les figures suivantes présentent le profil en long de la rivière avec indication : 
� du fond du lit en état actuel et en état projet 
� de la ligne d’eau simulée au module et à l’étiage en état actuel et en état projet, 
� des vitesses d’écoulement d’eau simulées au module et à l’étiage en état actuel et en état projet  
 
Le profil en long a été relevé au milieu du lit de la Savoureuse. La morphologie de ce dernier étant 
très hétérogène : certains atterrissements présents au milieu du lit empêchent de voir le niveau d’eau 
simulé (ce qui est le cas sous les ponts du Magasin, Clémenceau et Denfert-Rochereau). 
 
 
Le profil en long de la ligne d’eau en escalier en situation actuelle est plus diversifié en état projet. Les 
aménagements hydroécologiques connexes comme la mise en place d’épis et la création de lits 
d’étiage permettent de diversifier les écoulements tout en maintenant une lame d’eau suffisante en 
situation normale d’écoulement. 
Le fonctionnement du cours d’eau dépend essentiellement de sa pente. Les ouvrages fractionnent et 
transforment les cours d’eau et constituent des points de rupture altérant les fonctions 
hydromorphologiques et écologiques liées à cette pente. Le taux d’étagement cible simplement la 
perte de pente naturelle liée à la présence des ouvrages transversaux. Cet indicateur physique vise 
globalement la perte de fonctionnalité induite par les ruptures artificielles de continuité longitudinales 
sur les cours d’eau. 
 

Tableau 32 : Calculs du taux d’étagement dans la tr aversée du centre-ville de Belfort 

Seuil  Chute en état actuel  Chute en état projet  

Seuil des Lettres 0,80 m 0,00 m 

Seuil des Arts 1,40 m 0,70 m 

Seuil Denfert-Rochereau 0,80 m 0,00 m 

Seuil Gambetta 0,80 m + 0,80 m 0,85 m 

Seuil Richelieu 1,50 m 0,85 m 

Sommes des chutes  6,10 m 2,40 m 

Différence d’altitude du lit entre l’amont et l’aval du secteur d’étude 357.00 mNGF – 351.00 mNGF = 6 m 

Taux d’étagement  1,0 0,4 
 

 
Une étude réalisée par la Délégation Interrégionale de l’ONEMA à Rennes (CHAPLAIS, 2010) montre 
que plus le taux d’étagement est élevé, plus l’écart au bon état écologique évalué sur le critère 
« peuplement piscicole » est important. Autrement dit, plus le taux d’étagement est élevé, plus les 
peuplements sont dégradés. Les résultats montrent qu’au-delà de 60% d’étagement, moins de 20% 
des stations étudiées présentent un peuplement piscicole en bon état quelque que soit le secteur de 
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la zone d’étude. Les premiers résultats mis en évidence sur les peuplements piscicoles permettent de 
dégager une référence commune maximale correspondant à 40% d’étagement, qui peut guider à 
moyen et long terme la recherche du Bon Etat sur les cours d’eau fortement étagés.  
 
 
La réduction du taux d’étagement de la Savoureuse dans la traversée du centre-ville de Belfort de 
plus de 50% est un indicateur encourageant quant à un retour à une rivière moins altérée. 
 
Les figures suivantes présentent les profils en long du lit de la rivière ainsi que des niveaux d’eau 
caractéristiques simulés. 
Pour certains débits caractéristiques, une comparaison des lignes d’eau et des vitesses 
d’écoulements en état actuel et état projet est proposée. 
 
 
Les cartographies en état actuel et en état projet des profondeurs d’eau et vitesses d’écoulement en 
étiage, au module et pour un débit 2x le module figurent en annexe. Elles illustrent la diversification 
des écoulements en termes de profondeurs d’eau et de vitesses induits par le projet. 
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Figure 94 : Profils en long du fond du lit et des l ignes d’eau simulées pour déifférentes situations h ydrologiques – état actuel et état projet 
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Figure 95 : Profils en long du fond du lit et des l ignes d’eau et vitesses d’écoulement simulées au dé bit médian annuel – état actuel et état projet 
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Figure 96 : Profils en long du fond du lit et des l ignes d’eau et vitesses d’écoulement simulées au mo dule – état actuel et état projet 
 



 
Evolutions hydrauliques et hydromorphologiques attendues 

 

Aménagement de la promenade des berges de la Savoureuse 
Pièce 3b – Notice relative à la conception des ouvrages en rivière 

Page 125 

 

 
Figure 97 : Profils en long du fond du lit et des l ignes d’eau et vitesses d’écoulement simulées en si tuation d’étiage (1 m3/s) – état actuel et état pro jet 
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7.1.2 Incidence sur la surface en eau 
Suite à l’abaissement des seuils, de nouvelles surfaces émergées apparaitront naturellement et 
tendront à se pérenniser. Le projet d’aménagement, notamment l’abaissement de la cote déversante 
des seuils des Arts, Gambetta et Richelieu et l’effacement du seuil Denfert-Rochereau, contribuera à 
diminuer la longueur de la zone de remous de ces seuils. Ainsi la rivière retrouvera localement une 
dynamique plus naturelle, non conditionnée par le maintien du niveau d’eau induit par ces seuils 
(granulométrie variée non colmatée, faciès diversifiés, immersion d’atterrissement, …). 
Le gain en termes de surfaces émergées en situation d’étiage et en condition normale d’écoulement a 
été estimé à l’aide des simulations hydrauliques. 
 

Tableau 33 : Surfaces mise hors d’eau par le projet - du pont du Magasin au pont Charles De Gaulle 

 
Situation d’étiage 

(QMNA5) 
Débit médian Module 

Surface en eau en situation 
actuelle 

32 200 m² 35 720 m² 37 090 m² 

Surface en eau en situation 
projetée 

18 960 m² 28 060 m² 34 040 m² 

Surface mise hors d’eau par le 
projet 

13 240 m² 7 660 m² 3 050 m² 

 
Afin de quantifier la dynamique de la rivière, les surfaces dont la vitesse moyenne d’écoulement au 
module et à l’étiage sont supérieures à 0.5 m/s ont été estimées. 
Au module, la surface en eau présentant une vitesse d’écoulement supérieure à 0.5 m/s en état actuel 
a été doublée en état projet. A l’étiage, cette surface a triplé. 
 

Tableau 34 : Surfaces dont la vitesse d’écoulement e st supérieure à 0.5 m/s - du pont du Magasin au pon t Charles De 
Gaulle 

 
Situation d’étiage 

(QMNA5) 
Débit médian Module 

Surface (vitesse  > 0.5m/s) en 
situation actuelle 

220 m² 3 100 m² 6 190 m² 

Surface (vitesse > 0.5m/s) en 
situation projetée 

920 m² 5 250 m² 13 430 m² 

Différence entre l’état projet et 
l’état actuel (vitesse > 0.5m/s) 

700 m² 2 150 m² 7 240 m² 

 
 
Une vue en plan reprenant l’ensemble des aménagements en rivières (seuil aménagements 
hydroécologiques) est proposée en annexe. Les étendues d’eau en état actuel et en état projet pour le 
module sont représentées. 
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7.2 Risques d’affouillement des quais et ponts 

7.2.1 Précisions sur la problématique liée à la dyn amique sédimentaire 
La suppression totale ou partielle d’un seuil se traduit par un apport brutal et massif de matériaux en 
aval : ceux sont générés par l’érosion régressive dans le remous solide de l’ouvrage, cette érosion 
régressive pouvant se propager très au-delà du remous liquide  
 
L’abaissement des quatre seuils, le seuil des Lettres, le seuil des Arts, le seuil Gambetta, et le seuil 
Richelieu, et l’effacement du seuil Denfert-Rochereau sont susceptibles de conduire à une évolution 
du fond de la rivière.  
 
Cette évolution est susceptible de fragiliser la stabilité des ponts et quais. Cette question de stabilité a 
été mise en évidence en 1990 alors que le Pont du Magasin a été emporté durant la crue. Il fut 
reconstruit en 1991 avec des fondations de type pieu tubé plus profondes afin de mieux garantir sa 
stabilité en cas de forte crue. 
 
Quatre ponts sont principalement concernés par ces abaissements de seuils : le pont du Magasin, le 
pont Clémenceau, le pont Carnot et le pont Denfert Rochereau. En effet, ces ponts sont les seuls qui 
possèdent des fondations et des piles en rivière et qui se situent chacun en amont d’un  des seuils qui 
fera l’objet d’un abaissement.  
Les passerelles des Lettres et des Arts seront reconstruites sans fondations en rivière : elles 
s’appuieront sur les quais.  
 
L’étude de l’évolution de la morphologie du lit mineur de la Savoureuse est donc centrée sur le 
transport sédimentaire en amont des seuils des Lettres, des Arts et Gambetta. 
 
Deux approches sont conduites  
� Une approche pour évaluer l’évolution du le fond mobile. Le fond mobile correspond au fond 

visible en régime hydraulique usuel. Cette estimation est conduite par une approche par la pente 
d’équilibre 

� Une approche pour évaluer le fond fixe par la méthode de Ramette 
En crue les matériaux du lit sont mis en mouvement. L’épaisseur de matériaux en mouvement 
varie suivant la force des crues et les caractéristiques du lit et des matériaux. Le fond fixe 
correspond  au toit des matériaux qui ne sont pas mis en mouvement en crue. 
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 Seuil transversal 

 Pont présentant au moins une pile en rivière 

 Passerelle piétonne 
 

Figure 98 : Localisation des ponts particulièrement  concernés par une évolution du fond du lit 
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Pont du Magasin (vue de l’amont) 

 

Pont Clémenceau (vue de l’amont) 
 

 
Pont Carnot (vue de l’aval) 

 

Pont Denfert-Rochereau (vue de l’aval) 
 

Figure 99 : Photographies des ponts particulièrement  concernés par une évolution du fond du lit  
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7.2.2 Chronologie de construction des ponts et des seuils 
Suivant la date de construction des ponts et des seuils, une première analyse sur l’incidence de 
l’arasement des seuils vis-à-vis de la stabilité des ouvrages d’art a été effectuée.  
Si les ponts ont été construits avant les seuils, il est attendu que le risque de déstabilisation soit 
contenu lorsque la rivière tendra vers sa pente d’équilibre une fois les travaux sur les seuils réalisés. 
Leurs fondations ne sont pas maintenues par les sédiments qui se sont postérieurement accumulés 
en amont des seuils construits.  
 
Un examen des dates de construction des ponts et des seuils a été menée afin de vérifier si le 
dimensionnement de leur fondation a été réalisé en présence d’un seuil.  
 

Tableau 35 : Tableau des dates de construction des seuils et des ponts 

 

Date de 

construction 

Estimation de 

l’incertitude liée à la 

date 

Pont Clémenceau 1973 certaine 

Seuil des lettres 1909 incertaine 

Pont Carnot 1902 certaine 

Seuil des Arts 1929 incertaine 

Pont Denfert Rochereau 1950 certaine 

Seuil Gambetta inconnue incertaine 

 
Dans un premier temps, il est constaté que les dates de constructions des seuils sont incertaines. 
Mais étant donné l’écart entre les dates de construction des seuils et des ponts, une chronologie de 
construction est admise en considérant une incertitude de date d’une dizaine d’années. 
 
Les conclusions de cette première analyse sont les suivantes : 
� Le seuil des Lettres a été construit bien avant le pont Clémenceau. Il y a donc un risque potentiel 

lié à l’abaissement du seuil des Lettres pour ce pont.  
� Le seuil des Arts a, quant à lui, été construit après le pont Carnot. Cette information indique que le 

pont Carnot a été implanté dans l’alluvion issue de l’ancien état d’équilibre du cours d’eau. Les 
fondations ont donc été possiblement dimensionnées en prenant en compte une absence de seuil 
à l’aval directe du pont Carnot. Cependant, les dates de construction des seuils Gambetta et 
Richelieu ne sont pas connues tout comme le profil d’équilibre de la Savoureuse à l’époque où le 
pont Carnot a été construit. Il est, par conséquent, difficile de conclure à l’absence de risque. 

� En ce qui concerne le seuil Gambetta, l’absence d’information sur sa date de construction ne 
permet pas d’évaluer le risque de déstabilisation du pont Denfert-Rochereau lié à l’abaissement 
du seuil. 

 

7.2.3 Evaluation du risque d’incision du lit – appr oche par la pente d’équilibre 
Afin d’étudier l’érosion du fond du lit dû à l’abaissement des seuils, les pentes à l’équilibre par  
tronçons de rivière ont été estimées en utilisant le paramètre Shield. Ce calcul permet d’évaluer 
l’épaisseur et la longueur de l’érosion. 
 

 
� Méthode du calcul de la pente d’équilibre avec le paramètre de Shield et de la pelle des seuils en 

état projet 
Les pentes d’équilibre état projet des tronçons de la rivière au niveau des trois seuils étudiés ainsi que 
les pelles des seuils état projet ont été estimées.  
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Le point de départ de la ligne d’équilibre de la rivière en état projet est situé en amont immédiat du 
seuil, au pied de la pelle. La ligne d’équilibre projet est interrompue en amont lorsqu’elle rencontre le 
profil en long actuel du lit de la rivière (cf.  
Figure 100). Ainsi, la longueur d’érosion en état projet a été évaluée.  
Il est considéré que le profil en long actuel de la rivière est à l’état d’équilibre.  
Une étude de sensibilité paramétrique a été menée lors de la mise en œuvre de cette méthode. 
 
 

Figure 100 : Schéma illustrant la méthode afin de dé terminer l'étendue de l'érosion et son épaisseur 
 

Estimation du paramètre de Shield 
La méthode consiste à exprimer que le paramètre de Shield est égal au paramètre de Shield critique 
de début de mise en mouvement des sédiments, ce qui permet d’extraire la pente à l’équilibre de la 
formule de Shield. 
Les sédiments d'un cours d'eau sont susceptibles d'être mis en mouvement sous l'action des forces 
hydrodynamiques appliquées par l'écoulement et compte tenu de leur propre poids. Pour étudier la 
possibilité de mise en mouvement d’un grain sans cohésion de diamètre d, il faut considérer les 
différentes forces auxquelles il est soumis : la force de frottement, la force d’entrainement (force 
tractrice), la portance et son propre poids.  
La « force » tractrice critique, c’est-à-dire de début d’entraînement d’un grain en rivière, peut se mettre 
sous la forme d’un paramètre adimensionnel τ*, appelé paramètre de Shields. 
 

o La force tractrice 

Pour une pente d’écoulement donnée J (en m/m) et en régime uniforme, la force tractrice est 
directement proportionnelle à la hauteur de l’écoulement h (en m) et s’écrit :  

 avec τ en N/m², h la hauteur d’écoulement, g est l’accélération de la gravité, ρ 

la densité de l’eau et J la pente de l’écoulement, souvent assimilée à la pente 
du lit. 

 
o Le critère de Shields 

Lorsque la contrainte qui s’exerce sur le fond est connue, il s’agit de vérifier si elle est capable de 
mettre en mouvement les sédiments présents. Pour cela Shields (1936) a proposé d’utiliser une 
grandeur adimensionnelle τ* obtenue à partir du ratio entre les forces motrices  contrainte exercée τ x 
la surface de la particule) et les forces stabilisatrices (poids de la particule) :  

  où ρs est la densité du sédiment et D le diamètre de la particule. 

Shields a montré qu’un grain soumis à un écoulement (écoulements turbulents rugueux, ce qui est le 
cas des écoulements en rivière) était mis en mouvement lorsque τ* dépassait une valeur critique τ*c. 

 
Tableau 36 : Classification pratique de la mobilité  d’un grain (Ramette, 1981) 

yn 
pelle 

 

 
 
  

 

yc 
Profil en long – état projet  
Profil en long – état actuel  
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Figure 101 : Modes de transport solide en rivière 

 
La pelle 
Le piégeage des sédiments par le seuil se fait jusqu’à ce que la retenue soit atterrie. Néanmoins pour 
les seuils situés sur des cours d’eau avec un écoulement fluvial, une différence d’altitude entre le fond 
du lit et le seuil, appelée « La pelle », est observée. 
La pelle de l’ouvrage en état projet est déterminée en calculant la hauteur normale en amont du seuil 
et de la hauteur critique sur le seuil.  

 
yn : la hauteur normale (m) 
yc : la hauteur critique au-dessus du seuil (m) 
 
o yn est calculé à partir des équations de Manning Strickler :  

 
Avec :   

Q en m3/s : le débit de la rivière  Rh en m : le rayon hydraulique : S/P  
S : La surface mouillée   P : le périmètre mouillé 
I : la pente du lit    K : le coefficient de rugosité du lit 

o yc est calculé de la façon suivante :  
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� Résultats – application de la méthode à l’état projet 
 
Le graphique suivant présente les pentes à l’équilibre calculées en état projet localement au droit des trois seuils Gambetta, des Arts et des Lettres.  
 

 
Figure 102 : Profils en long d’équilibre de la Savo ureuse en état actuel et en état projet au niveau d es trois seuils susceptibles de remettre en cause l a stabilité de ponts 
 
 
Ce graphique, illustre le fait que le fond du lit, quelques années après les travaux, s’enfoncera pour trouver un état d’équilibre (conditionné par les ouvrages amont 
et aval). 
 
Le graphique suivant représente le fond du lit à l’équilibre de l’état projet comprenant l’incidence cumulé de l’aménagement des seuils.  
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Figure 103 : Profils en long d’équilibre de la Savo ureuse en état actuel et en état projet 
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L’approche par la pente d’équilibre montre ainsi des évolutions prévisibles sur le linéaire de projet. 
Compte tenu des nombreux paramètres en jeu (hydraulicité, granulométrie des sédiments, 
hétérogénéité du lit, etc,..) cette méthode renseigne sur un ordre de grandeur de l’évolution globale du 
lit. On peut toutefois retenir des évolutions entre une dizaines de centimètres à ponctuellement 1 m. 
 

7.2.4 Evaluation de l’affouillement au droit des ou vrages d’art – approche par 
la méthode de Ramette 

7.2.4.1 Préambule 
En parallèle du phénomène d’incision du lit, il est nécessaire d’estimer les profondeurs d’affouillement 
éventuel au niveau des piles de pont et des quais.  
 
Deux types d’affouillement ont été étudiés et estimés :  
� les affouillements généralisés, résultant du passage d’un certain débit dans une section donnée – 

estimation via la méthode de Ramette ; 
� les affouillements localisés dus à la présence d’un pont (affouillement dû au rétrécissement de la 

section d’écoulement lié à la présence du pont et de ses culées et affouillement localisé au pied 
d’une pile) – estimation via la méthode de Ramette, la méthode de Breusers et Al et la méthode 
dite de « synthèse ». 

           
Figure 104 : Schéma des lignes de courant dans le li t mineur perturbé par un franchissement et visualis ation des 

tourbillons générés dans le sillage d’une pile (à g .) - risque d’affouillement à prendre en considérat ion au droit des 
piles d’un pont (à d.) 

Source : Guide technique sur les cours d’eau et ponts – SETRA 2007 

 
 

7.2.4.2 Etude de l’affouillement généralisé 
Le calcul de l’affouillement généralisé permet de déterminer la profondeur des fonds affouillables lors 
d’une crue. Après la crue, les fonds reprennent en règle générale leur physionomie préexistante. 
Cette analyse vise à apprécier la couche de mise en mouvement des sédiments lorsque le lit de la 
rivière est soumis à une contrainte maximale qui correspond dans le cas de la Savoureuse à la crue 
historique de 1990 (crue de plein bord). 
D’après la formulation de Ramette, il peut être estimé l’épaisseur de sol susceptible d’être mis en 
mouvement à partir d’un certain seuil de débit. Il semble que l’essentiel du transport solide ait lieu au 
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sein de cette couche appelée couche de transition solide/liquide. Cette dernière est comprise entre la 
cote moyenne initiale du fond du lit (Zi) et la cote moyenne des fonds non perturbés (Zm).  
 

   
 

Figure 105 : Formulation de calcul l’affouillement généralisé selon Ramette  
 
La hauteur d’affouillement a été calculée selon cette méthode sur le linéaire de projet et pour les  
ponts à risque 
 
Pour certains de ces ponts, la présence d’atterrissement depuis plusieurs décennies a contribué à 
engraisser le lit mineur de la Savoureuse. Une cote maximale admissible a été établie dans le cadre 
du diagnostic des ouvrages d’art sur la base des plans disponibles et de l’étude géotechnique. 
 
Le graphique suivant illustre la différence des fonds non perturbés entre l’état actuel et l’état projet.  
 
Il convient de noter que l’application de la méthode de ramette indique ainsi les fonds affouillables 
en l’absence totale de seuil . L’affouillement calculé ne représente donc pas l’affouillement réel. Les 
points fixes constitués par les seuils contraignent l’affouillement généralisé et ne sont pas considérés 
dans ces estimations. Le profil en long présenté correspond donc à un fond affouillable théorique 
maximum. 
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Figure 106 : Comparaison de l’affouillement général isé en état actuel et en état projet – calcul théor ique, hors influence des seuils  

 

 
Figure 107 : Visualisation de l’écart d’affouilleme nt généralisé entre l’état actuel et l’état projet – calcul théorique, hors influence des seuils
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7.2.4.3 Etude de l’affouillement localisé 
Trois méthodes ont été utilisées pour estimer cet affouillement : la méthode de Ramette, la méthode 
de Breusers et Al et la méthode dite de « synthèse ». L’affouillement localisé au niveau des piles de 
ponts amène au calcul de la profondeur totale d’affouillement incluant l’épaisseur d’affouillement 
généralisé.  
Les résultats sont hétérogènes d’une méthode à l’autre. Tous les ponts du secteur d’étude entrent 
toutefois dans le champ d’application des trois méthodes. Ces calculs théoriques sont à analyser avec 
précautions et une marge d’incertitude. 
 

 
Figure 108 : Comparaison des affouillements calculé s à partir des trois méthodes de calculs 

 
D’après les résultats, le pont Carnot semble le plus sensible à l’érosion tandis que le pont 
Clémenceau et le pont du Magasin semblent les moins exposés.  
Selon la méthode, le pont du Magasin n’est pas impacté par cet affouillement localisé (dans le cas de 
la méthode de Synthèse et de la méthode de Ramette). Les fondations du pont Clémenceau se 
situent quant à elle, à la limite du fond non perturbé. Les côtes des fondations des ponts Carnot et 
Denfert Rochereau se situent au contraire largement dans la couche d’alluvion mobilisable.  

 
Les résultats montrent qu’il y a peu de différence entre les conclusions des estimations des 
affouillements localisés en état actuel et en état projet. La plus grande différence est observée au 
niveau du pont Carnot, qui est le pont le plus exposé au risque d’affouillement étant donné la faible 
profondeur de ses fondations et l’importante largeur de ces piles, avec une différence entre l’état 
projet et l’état actuel de 60 cm. 
 
Comme dans le cas des calculs d’affouillement généralisé, plusieurs méthodes de calcul 
d’affouillement localisé existent. Le calcul d’affouillement localisé dû aux piles des ponts prend en 
compte le maitre-couple de la pile (noté D) compté perpendiculairement à la direction du courant. (Voir 
la figure ci-dessous). Dans le cas de la méthode de Ramette, l’ordre de grandeur du surcreusement 
maximal créé en tête de pile est égal à 2D. Le détail pour chaque pont est noté dans le tableau 
suivant. 
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Tableau 37 : Tableaux de synthèse des estimations t héoriques de l’affouillement localisé – méthode de Ramette 

Ponts 
Largeur de la 

pile 
(m) 

Longueur de 
la pile 

(m) 

Angle du 
courant 

(°) 

2D 
(m) 

Affouillement 
théorique 

total localisé  
(m) 

Pont du Magasin 0.60 10.50 0 1.20 3.70 

Pont Clémenceau 1.20 29.80 0 2.30 4.00 

Pont Carnot 3.00 22.00 10 13.60 15.00 

Pont Denfert-
Rochereau 

2.00 17.65 5 7.10 9.50 

 
 
 

7.2.5 Synthèse l’estimation de l’incidence du proje t sur la stabilité des ponts 
Malgré les incertitudes encadrant les calculs des affouillements et de risques d’incision du lit, les 
différentes méthodes de calcul amènent à la conclusion suivante :  
� Le projet ne génère pas de risque de déstabilisation du pont Magasin Le projet n’influence pas les 

écoulements à ce point et il présente des fondations profondes. 
 
Pont Clémenceau 
 

Analyse des résultats Risque 

Incision du lit La cote d’affouillement n’excède pas la cote des semelles modéré 
Affouillement 
généralisé 

La cote d’affouillement n’excède pas la cote des 
fondations et descend peu de dessous de la cote haute 
des semelles 

modéré 

Affouillement 
localisé 

La cote d’affouillement excède la cote des fondations avéré 

synthèse Le pont Clémenceau en disposant de piles fine et sur un 
secteur ou lit est large présent un risque modéré de 
déstabilisation 

modéré 

 
 



 
Evolutions hydrauliques et hydromorphologiques attendues 

 

Aménagement de la promenade des berges de la Savoureuse 
Pièce 3b – Notice relative à la conception des ouvrages en rivière 

Page 140 

 

 
Pont Carnot 
 

Analyse des résultats Risque 

Incision du lit La cote d’affouillement n’excède pas la cote des 
fondations mais on se situe en limite de la cote supposée 
des semelles  

modéré 

Affouillement 
généralisé 

La cote de fond fixe se situe en dessous de la cote de 
fondation des semelles. Toutefois on se situe peu en 
amont d’un seuil dont la cote est calée à la cote de base 
des semelles 

avéré 

Affouillement 
localisé 

Les piles sont très larges  et le courant arrive avec un 
léger biais. Le pont est donc particulièrement exposé aux 
affouillements localisés 

Avéré – risque fort  

synthèse Le pont Carnot est exposé du fait notamment de ces piles 
larges au risque d’affouillement localisé. Le projet n’a pas 
d’influence positive ou négative sur ce risque. 
 

Avéré  

 
Pont Denfert 
Rochereau 

Analyse des résultats Risque 

Incision du lit La cote d’affouillement descend en dessous du haut de la 
semelle mais reste au-dessus du niveau supposé de 
fondation de celle ci 

modéré 

Affouillement 
généralisé 

La cote d’affouillement descend en dessous du haut de la 
semelle mais reste au-dessus du niveau supposé de 
fondation de celle ci 

modéré 

Affouillement 
localisé 

Les piles sont larges et le courant arrive avec un léger 
biais. Le pont est donc exposé aux affouillements 
localisés 

Avéré  

synthèse Le pont Denfer est exposé du fait notamment de ces piles 
larges au risque d’affouillement localisé. La stabilité est 
dépendante du niveau réel du pied des semelles 
 

Avéré  
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8. Protection anti-affouillement  

8.1 Protection des quais  
La localisation des protections anti-affouillement disposées au droit des quais est donnée en annexe 
du présent document.   
Il est précisé que les coupes de type 2 et 3 (non représenté) sont similaires. Les zones de type 3 
pourront bénéficier de gabarit de protection moindre au regard notamment de la hauteur résiduelle du 
mur de quai à ce niveau.  
 
Ce dispositif a pour but de prévenir des affouillements en crue au droit des fondations des ouvrages. 
La hauteur d’affouillement a été déterminée avec la configuration projet des seuils, c’est-à-dire des 
seuils abaissés. Une ambition plus importante sur l’arasement des seuils aurait conduit à des hauteurs 
de protection plus importantes, soit un volume de sédiments extraits au lit de la rivière plus important, 
et serait associé à un risque plus important pour la stabilité des ponts.  
 
Par principe constitutif, les protections anti-affouillement sont positionnées au niveau de la cote fond 
de lit existante au-devant du mur de quai ou au-devant de la promenade projetée, telle qu’illustré sur 
les coupes types présentées au dossier loi sur l’eau initial. Au regard des fluctuations modestes de ce 
fond le long de la Savoureuse et dans un souci de qualité d’exécution, il est procédé à un lissage de la 
cote d’arasement supérieur du dispositif.  
Le dispositif est constitué d’enrochements libres (non liaisonnés) de diamètre moyen 50 cm.  
Les enrochements seront issus préférentiellement de carrières environnantes (de type granitique ou 
similaire).  
 
Des illustrations du dispositif pour des conditions de basses eaux sont fournies au résumé non 
technique du dossier de demande d’autorisation (pièce 2). Des illustrations des zones de dépôts 
existantes sont fournies au rapport hydraulique (pièce 3). 
 

8.2 Protections des piles de pont 
Trois ponts présentent des risques : pont Clémenceau, Carnot et Denfert Rochereau 
Le projet prévoit ainsi :   
� la protection des piles du pont Clémenceau  
� la protection des piles du pont Denfert-Rochereau  
Il est proposé sur ce pont de vérifier les niveaux de fondation par des sondages complémentaires afin 
de sécuriser l’approche menée. 
� Au niveau du Pont Carnot, en raison de la conservation d’un seuil en proximité aval (Seuil des 

Arts) il est attendu une incision limitée. Toutefois cet ouvrage présente des piles massives en lit 
mineur susceptible de créer des affouillements importants.  

La conception des protections sera étudiée pour ces 3 ponts plus en détail en phase PRO. 
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9. Rétablissement de la continuité 
écologique et amélioration de la 
qualité des habitats – synthèse  

Le projet en rivière élaboré vise à rétablir la continuité piscicole au droit des seuils transversaux d’une 
part, et à l’amélioration de la qualité des habitats d’autre part. Il comprend : 
� la démolition des seuils et création nouveaux ouvrages transversaux franchissables abaissés, 
� l’amorce d’un lit d’étiage et préservation des atterrissements, 
� la création d’épis déflecteurs en complément. 
Le projet, interventionniste sur les seuils transversaux est volontairement moins interventionniste en 
rivière mais initiateur de dynamique par la mise en place des aménagements hydroécologiques.  
Il permet de restaurer la continuité piscicole et d’amorcer la restauration d’une diversité des formes du 
lit mineur (largeurs, profondeurs, sinuosité, …) et donc une amélioration des habitats aquatiques 
disponibles dans la Savoureuse. 
 
Par ailleurs, la Savoureuse entre le pont du Magasin et le pont Charles De Gaulle rencontrent 
plusieurs points « durs » qui contraignent sa dynamique. Les quais maçonnés et les piles de ponts 
font partie de l’environnement des belfortains et devront être protégés d’une activité trop érosive de la 
rivière notamment suite aux travaux sur les seuils transversaux. Le projet prévoit des aménagements 
spécifiques localisés au niveau des ponts Clémenceau, Carnot et Denfert-Rochereau ainsi que des 
protections anti-affouillements le long de l’ensemble des quais du périmètre d’étude afin de maintenir 
ou renforcer la stabilité de ces ouvrages d’art. 
 
 
Compte tenu de la complexité des problématiques rencontrées, le dimensionnement hydraulique 
piscicole a été réalisé sur modèle 2D du lit mineur testé sur 6 situations hydrologiques allant de 
l’étiage sévère à 2 fois le module. 
 
Le déploiement du modèle permet de visualiser les vitesses de l’eau, tirants d’eau et chutes sur 
l’ensemble de la traversée de Belfort en état actuel et en état projet (cartes en annexes 3 et 4) ainsi 
que de vérifier le cheminement de la continuité écologique (cartes en annexe 5) pour les différentes 
situations hydrologiques testées. 
 
De l’étiage à 2 fois le module tous les ouvrages sont franchissables  Les vitesses y sont en effet 
inférieures 2 m/s et les tirants d’eau supérieurs à 20 cm. 
 
Les chenaux d’amorce du lit d’étiage permettent d’assurer une connectivité hydraulique continue 
d’amont en aval. La présence de ces chenaux apporte donc à l’état projet un tirant d’eau suffisant 
pour la migration piscicole à de faibles débits. 



 

Rétablissement de la continuité écologique et amélioration de la qualité des habitats – 
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Tableau 38 - Bilan sur la continuité piscicole sur le secteur d’étude 

Fréquence de 

non 

dépassement 

du débit 

Débit 

(m
3
/s) 

Continuité écologique sur les seuils 
Connectivité hydraulique des biefs et 

restauration des habitats 

5% 
0.25 m

3
/s 

(QMNA5) 

Franchissabilité assurée avec des tirants 

d’eau localement faibles  

4 passages ponctuels avec des tirants d'eau 

inférieurs à 10 cm. 70% du linéaire 

comportent un tirant d'eau supérieur à 15 cm 

13% 0.5 m
3
/s  Tirant d’eau inférieur à 20 cm ponctuellement 

28% 1 m
3
/s   

50% 
2 m

3
/s 

(Débit médian) 
  

53% 
4.3 m

3
/s 

(Module) 
  

73% 
8.6 m

3
/s 

(2x Module) 
  

 
Les ouvrages permettent ainsi une continuité écologique globale sur le secteur de projet du pont de 
Gaulle au pont du Magasin.  
Pour le débit d’étiage sévère (QMNA5), les ouvrages permettent la continuité écologique pour des 
tirants d’eau dégradés. Cependant, les périodes de migration se situent en dehors de la période 
juillet/août. La probabilité d’avoir un étiage sévère sur les périodes de migration des espèces cibles  
est relativement faible. 
La seule espèce cible présentant une période de migration se prolongeant jusqu’en juillet est le 
bardeau fluviatile qui nécessite un tirant d’eau réduit de 10 cm ce qui est compatible avec la 
performance des ouvrages. 
 
Par ailleurs, pour des débits supérieurs à 1 m3/s des zones de radiers et de mouilles avec une 
diversification des vitesses apparaissent, ce qui est pleinement compatible avec la diversification 
recherchée. 
Directement liée aux conditions d’écoulement de la Savoureuse, la qualité écologique et physico-
chimique de la rivière sera nettement améliorée à l’issue du projet de renaturation. La suppression des 
remous liquides en amont des seuils transversaux, la création d’un chenal d’étiage, l’augmentation 
des atterrissements spontanément végétalisés, … contribueront notamment à :  
� diminuer la température de l’eau, 
� réduire la turbidité de l’eau, 
� améliorer l’oxygénation de l’eau (donc augmentation de la capacité autoépuratrice),  
� créer des habitats pour la faune aquatique et semi-aquatique (batracien, insectes, ichtyofaune, …) 

– création de zones d’alimentation, de reproduction et d’abris. 
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Annexe 1 : Fiches synthétiques du diagnostic 
ICE réalisée au droit des 5 seuils étudiés 
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Annexe 2 : Fiches d’identification des faciès 
d‘écoulement par tronçon 
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Annexe 3 : Cartographies des hauteurs d’eau et 
des vitesses d’écoulement à l’étiage, au 

module et 2x le module – état actuel 
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Annexe 4 : Cartographies des hauteurs d’eau et 
des vitesses d’écoulement à l’étiage, au 

module et 2x le module – état projet  
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Annexe 5 : Cartographies du cheminement de 
la continuité écologique de l’étiage sévère à 2x 

le module – état projet 

 
 
 
 
 
 
 


